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N° 3882 -  Lundi 20 mai 2024
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso6

Résultats provisoires

MMIINNIISSTTEERREE DDEE LL’’EENNEERRGGIIEE,, DDEESS MMIINNEESS EETT DDEESS CCAARRRRIIEERREESS 
Demande de prix N°2024-008/MEMC/SG/DMP du 08 avril 2024 relative à la location de matériel et divers services pour les activités de promotion 

minière au profit du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières  
 Référence de publication de l’avis : Quotidien N° 3857 - Lundi 15 avril 2024 

Financement : Fonds d’Equipement, exercice 2024 - Référence de la convocation de la commission d’attribution des marchés : 
Lettre n°2024-0050/MEMC/SG/DMP du 18 avril 2024 - Date d’ouverture, d’analyse et de délibération des plis : mercredi 24 avril 2024. 

Nombres de soumissionnaires : cinq (05) 

Montants lus en FCFA Montant corrigé en FCFA TTC /avec 
rabais Soumissionnaires 

HTVA TTC HTVA TTC 
Observations Rang 

Lot unique : location de matériel et divers services pour les activités de promotion minière au profit du Ministère de l’Energie, 
des Mines et des Carrières 

E = montant prévisionnel : 45 000 000 FCFA 
Moyenne (M) = 43 999 866 

Offre anormalement basse = 0,85M = 37 399 886 
Offre anormalement élevée = 1,15M = 50 599 847 

Mini : 4 770 000 
Maxi : 38 100 000 

Mini : 5 628 600 
Maxi : 44 958 000 

Conforme : Différence entre le 
montant en lettre et le montant en 
chiffre au niveau des prix unitaire 
des items 1(huit cent 
mille/700000) et 13  (deux cent 
cinquante/200000) entrainant une 
variation : min :+3,9% et maxi :+ 
4,9 %  

WENDSON 
VISION - Mini : 5 451 600 

Maxi : 43 188 000 

Mini : 4 746 150 
Maxi : 37 909 500 

Mini : 5 656 743 
Maxi : 44 733 210 

1er ex demande de rabais suivant 
la lettre n°2024-
082/MEMC/SG/DMP du 
07/05/2024  
  
Rabais : 0,5% 

2e 

Mini : 4 770 000 
Maxi : 38 100 000 

Mini : 5 628 600 
Maxi : 44 958 000 Conforme  

MISSON SERVICE - Mini : 5 628 600 
Maxi : 44 958 000 Mini : 4 722 300 

Maxi : 37 719 000 
Mini : 5 572 314 

Maxi : 44 508 420 

1er ex demande de rabais suivant 
la lettre n°2024-
081/MEMC/SG/DMP du 
07/05/2024   
 
Rabais : 1% 

1er 

OK SERVICE 
INTERNATIONAL 

Mini : 6 187 500 
Maxi : 35 575 000 - Mini : 5 187 500 

Maxi : 32 562 500 
Mini : 6 121 250 

Maxi : 38 423 750 

Non Conforme : Différence entre 
le montant en lettre et le montant 
en chiffre au niveau des prix 
unitaires de l’item 7(deux mille 
cinq cent/2250) et 11 (vingt-deux 
mille cinq cent /225 000) 
entrainant une variation : min – 
16,16% et maxi -8,46% Ecartée 
selon la circulaire n°2020-
30/ARCOP/CR/znmr du 
03/09/2020   

 
Non 

classé 

A.S.C-BURKINA Mini : 6 710 000 
Maxi : 31 850 000 - Mini : 6 710 000 

Maxi : 31 850 000 
Mini : 7 917 800 

Maxi : 37 583 000 Conforme 3e 

WBSS Mini : 5 405 000 
Maxi : 30 537 500 

Mini : 6 377 900 
Maxi : 36 034 250 - - 

Non conforme Absence  du 
plateau off (podium environ 80 m! 
avec lumière, sono) sur la liste 
notariée du matériel. 

Non 
classé 

Attributaire 

MISSOM SERVICE pour un montant minimum de cinq millions cinq cent soixante-douze mille trois cent quatorze  
(5 572 314) francs CFA TTC et un montant maximum de quarante-quatre millions cinq cent huit mille quatre cent 
vingt (44 508 420) francs CFA TTC avec un délai d’exécution couvrant l’année budgétaire 2024 et quatre-vingt-dix 
(90) jours pour chaque commande 
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Avis de demande de prix 
N°: 01-2024/MCCAT/SG/ISIS-SE/DG/PRM du 10 mai 2024

Financement : Budget de l’ISIS-SE – exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics exercice 2024 l’Institut Supérieur de l’Image et du
Son/Studio-Ecole.
1. Le Directeur Général de l’Institut Supérieur de l’Image et du
Son/Studio-Ecole dont l’identification complète est précisée aux Données
particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix
ayant pour objet l’acquisition de matériels techniques audio-visuels au prof-
it de l’Institut Supérieur de l’Image et du Son/Studio-Ecole tels que décrits
dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en quatre (04) lots : 
Lot 1 : Acquisition de matériels techniques audio-visuels de prise de vue ;
Lot 2 : Acquisition de matériels techniques audio-visuels de lumière ;
Lot 3 : Acquisition de matériels techniques audio-visuels de montage ;
Lot 4 : Acquisition de matériels techniques audio-visuels de son.

3. Le délai d’exécution est de vingt-et-un (21) jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés à l’adresse
suivante : 01 BP 647 Ouagadougou 01– tél : 25 34 40 86.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix à l’adresse suivante : 01 BP :
647 Ouagadougou 01– tél : 25 34 40 86 et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 1 et

vingt mille (20 000) francs CFA pour chacun des trois autres lots (2,3 et 4) à
l’Agence Comptable de l’ISIS-SE. 

6. Les offres présentées en un original et trois (3) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de Six cent mille (600 000)
francs CFA pour le lot 1, Deux cent soixante mille (260 000) francs CFA pour
le lot 2, Deux cent soixante-dix mille (270 000) francs CFA pour le lot 3 et de
Deux cent mille (200 000) francs CFA pour le lot 4 et devront parvenir ou être
remises à l’adresse suivante : 01 BP 647 Ouagadougou 01– tél : 25 34 40
86, au plus tard le 27/05/2024 à 9 heures 00 mn TU.

L’ouverture des plis se sera fait immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Budget prévisionnel : 
Lot 1 : Vingt-quatre millions deux cent cinquante mille (24 250 000) francs
CFA TTC,
Lot 2 : Dix millions trois cent soixante-six mille huit cents (10 366 800) francs
CFA TTC
Lot 3 : Dix millions sept cent quatre-vingt-dix-neuf mille deux cents (10 799
200) francs CFA TTC
Lot 4 : Sept millions neuf cent quatorze mille (7 914 000) francs CFA TTC

La Personne Responsable des marchés

 Issaka PAFADNAM

INSTITUT SUPERIEUR DE L’IMAGE ET DU SON/STUDIO ECOLE

Acquisition de matériels techniques audio-visuels au profit de l’Institut Supérieur 
de l’Image et du Son/Studio-Ecole

Fournitures et Services courants
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Rectificatif du Quotidien n°3881 - Vendredi17 mai 2024, page 22, portant sur la date d’ouverture des offres

Avis d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré (AAOOA)
ECOLE NATIONALE DE POLICE

N°2024-02 MATDS/SG/DG-ENP/PRM du ----------------

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des Marchés exercice 2024 de l’Ecole Nationale de Police 

1. Le Directeur Général de l’Ecole Nationale de Police dispose de fonds sur le budget de l’État, afin de financer l’acquisition de
matériels et mobiliers scolaire et de logement au profit de l’Ecole nationale de police, et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour
effectuer des paiements au titre du Marché.

2. La personne Responsable des Marchés de l’Ecole Nationale de Police sollicite des offres fermées de la part de candidats éligi-
bles et répondant aux qualifications requises pour la livraison des équipements suivants : 
- Lot 1 : Acquisition de mobilier de logement ;
- Lot 2 : Acquisition de matériels et mobiliers scolaire 

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert accéléré tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. Le délai d’exécution est de quarante-cinq (45) jours.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la personne responsable des marchés de l’Ecole Nationale
de Police ; Monsieur Dieudonné W. KABORE au 51 51 17 18 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse men-
tionnée ci-après : croisement de l’avenue HAMA ARBA DIALLO et l’avenue TAPSOBA et en face de la place de l’olympisme 01 BP 196
Ouagadougou 01 téléphone ; ouvert, du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement    d’une somme non remboursable de :

 Lot 1 : Cinquante mille (50 000) francs CFA
 Lot 2 : Vingt mille (20 000) francs CFA
à l’adresse mentionnée ci-après : secrétariat de la régie du Comptable Principal ou l’Agence Comptable de l’Ecole Nationale de Police au
téléphone 70 29 65 52,. La méthode de paiement sera en numéraires (espèces). Le Dossier d’Appel d’offres ouvert accéléré sera adressé
par main à main.

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : au secrétariat de la Régie au plus tard le 31/05/2024 à partir de 9h00 mn
GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :
 Lot 1 : Deux millions deux cent mille (2 200 000) francs CFA 
 Lot 2 : Quatre cent cinquante mille (450 000) francs CFA

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date
limite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le -
31/05/2024 à partir de 9h00mn GMT à l’adresse suivante : dans la salle de réunion de la direction Générale de l’Ecole Nationale de
Police.

11. Les montants prévisionnels sont de :
 Lot 1 : Soixante-seize millions deux cent mille (76 200 000) francs CFA TTC
 Lot 2 : Seize millions (16 000 000) francs CFA TTC

Le président de la Commission

d’Attribution des Marchés

Dieudonné W. KABORE 

Fournitures et Services courants

ECOLE NATIONALE DE POLICE

Acquisition de matériels et mobiliers scolaire et de logement au profit 
de l’Ecole nationale de police
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Avis de demande de prix 
n°2024-01/MSJE/SG/DMP/PADEJ-MR du 07/05/2024

Financement : Fonds Africain de Développement (FAD)

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’avis général de passation des marchés publié le 15 mai 2019 sur le site de la BAD et à l’adop-
tion du plan de passation des marchés du Ministère des Sports, de la Jeunesse et de l’Emploi.

2. Le Ministère des Sports, de la Jeunesse et de l’Emploi dont l’identification complète est précisée aux Données Particulières de la Demande
de Prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de la matière d'œuvre (matière première) pour les filières coupe cou-
ture, électricité, maçonnerie, menuiserie et mécanique au profit des Centres de Formation Professionnelles (CFP) en trois (03) lots tels que décrits
dans les Données particulières de la demande de prix.

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
4. Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots répartis comme suit :
Lot 1 : Acquisition de matière d’œuvre (matière première) pour la filière coupe-couture au profit des Centres de Formation Professionnelle (CFP)
;
Lot 2 : Acquisition de matière d’œuvre (matière première) pour les filières électricité et maçonnerie au profit des Centres de Formation
Professionnelle (CFP) ;
Lot 3 : Acquisition de matière d’œuvre (matière première) pour les filières menuiserie et mécanique au profit des Centres de Formation
Professionnelle (CFP).
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, deux ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour deux ou l’ensem-
ble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

5. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours pour chaque lot.

6 . Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix à la Direction des Marchés Publics dudit ministère, sise à l’Hôtel administratif de l’État, Immeuble jouxtant l’ACOMOD, 3ème étage, télé-
phone 70.30.86.60 ou dans les bureaux du Projet d’Appui à l’Emploi des Jeunes et Développement des Compétences en Milieu Rural, téléphone
: 70 29 47 13.
E-mail : padejmr.coordo@gmail.com ou oabdouabach@yahoo.fr.

7. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du Ministère des Sports, de la Jeunesse et de l’Emploi, sise à l’Hôtel administratif de l’État, Immeuble jouxtant l’ACOMOD,
3ème étage, téléphone 70.30.86.60 et moyennant paiement d’un montant non remboursable vingt mille (20.000) francs CFA par lot auprès du
régisseur de la Direction Générale du Contrôle et des Engagements Financiers du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective
(MEFP).

8. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) francs CFA pour les lots 1 et 2 et de quatre cent mille (400 000)
francs CFA pour le lot 3 devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante :Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère des
Sports, de la Jeunesse et de l’Emploi, sis au 3ème étage de l’Hôtel administratif, côté nord de la Mairie de l’arrondissement N°1 (ex. mairie de
Baskuy), téléphone 70308660 avant le 27/05/2024 à 9 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des marchés Publics ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat.

9. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le montant prévisionnel est :
Lot 1 : dix-huit millions deux cent quatre-vingt-seize mille neuf cent trente-neuf (18 296 939) francs CFA HTVA ; 
Lot 2 : dix-neuf millions quatre cent quarante-neuf mille cinq cent soixante-cinq (19 449 565) francs CFA HTVA ; 
Lot 3 : quatorze millions sept cent cinquante-trois mille quatre cent quatre-vingt-seize (14 753 496) francs CFA HTVA. 

Le Président de la Commission

d’Attribution des Marchés 

Boureima SAWADOGO

Fournitures et Services courants

MINISTERE DES SPORTS, DE LA JEUNESSE ET DE L’EMPLOI

Acquisition de la matière d'œuvre (matière première) pour les filières coupe couture, élec-
tricité, maçonnerie, menuiserie et mécanique au profit des Centres de Formation

Professionnelles 
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Avis de demande prix à commandes
N°2024-011/MTDPCE/SG/DMP du 14 mai 2024

Financement : Financement : Compte trésor N°443410000350 « DG-CPTIC-Coopération II CD.

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024 du Ministère de la Transition
Digitale, des Postes et des Communications Electroniques (MTDPCE).

Le Ministère de la Transition Digitale, des Postes et des Communications Electroniques lance une demande de prix pour la fourniture de
pauses-café renforcées et locations de salles dans le cadre de ses diverses activités à Koudougou, Bobo-Dioulasso, Ziniaré, Ouagadougou et
Manga dans des hôtels 1 étoile et 3 étoiles.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréée pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration (joindre obligatoirement une autorisation du Ministère en charge du
Tourisme).

Les prestations sont en six (06) lots : 
 Lot 1 : fourniture de pauses-café renforcées et locations de salles à Koudougou dans un hôtel 1 étoile pour une enveloppe prévisionnel
de trente-sept millions sept cent quatre-vingt-dix mille (37 790 000) francs CFA TTC ;
 Lot 2 : fourniture de pauses-café renforcées et locations de salles à Bobo-Dioulasso dans un hôtel 1 étoile pour une enveloppe prévision-
nel de huit millions quatre-vingt-dix mille (8 090 000) francs CFA TTC ;
 Lot 3 : fourniture de pauses-café renforcées et locations de salles à Ziniaré dans un hôtel 1 étoile pour une enveloppe prévisionnel de sept
millions six cent trente mille (7 630 000) francs CFA TTC ;
 Lot 4 : fourniture de pauses-café renforcées et locations de salles à Manga dans un hôtel 1 étoile pour une enveloppe prévisionnel de un
million neuf cent cinquante mille (1 950 000) francs CFA TTC ;
 Lot 5 : fourniture de pauses-déjeuners et locations de salles à Ouagadougou dans un hôtel 1 étoile pour une enveloppe prévisionnel de
dix-sept millions six cent quinze mille (17 615 000) francs CFA TTC ;
 Lot 6 : fourniture de pauses-café renforcées et locations de salles à Ouagadougou dans un hôtel 3 étoiles pour une enveloppe prévision-
nel de cinq millions deux cent cinquante mille (5 250 000) francs CFA TTC.

Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2024 et le délai d’exécution est de quatorze (14) jours pour chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres
dans les bureaux : guichet de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Transition Digitale, des Postes et des Communications
Electroniques sise à l’immeuble Armelle (projet ZACA), 01 BP 5175 Ouagadougou 01, Tél +226 25 49 01 38.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à guichet de la Direction
des Marchés Publics du Ministère de la Transition Digitale, des Postes et des Communications Electroniques sise à l’immeuble Armelle (projet
ZACA), 01 BP 5175 Ouagadougou 01, Tél +226 25 49 01 38 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25 000)
francs CFA pour le lot 1, vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 2,3,5 et 6 et gratuitement pour le lot 4 auprès du Régisseur de la Direction
Générale du Contrôle des Marchés et des Engagements Financiers (DG-CMEF) sise au 395 Avenue Ho Chi Minh Tél : 50-32-47-76.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent cinquante mille (750 000) francs CFA pour le lot 1, deux cent trente mille (230 000)
francs CFA pour le lot 2, deux cent vingt mille (220 000) francs CFA pour le lot 3, cinquante-cinq mille (55 000) francs CFA pour le lot 4, quatre
cent cinquante mille (450 000) francs CFA pour le lot 5  et cent cinquante-cinq mille (155 000) francs CFA pour le lot 6 devront parvenir ou être
remises à l’adresse suivante : guichet de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Transition Digitale, des Postes et des
Communications Electroniques sise à l’immeuble Armelle (projet ZACA), 01 BP 5175 Ouagadougou 01, Tél +226 25-49-01-38, avant le 27/05/2024
à 09 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai maximum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite
de remise des offres.

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Tuinwuma Jules COULIBALY
Chevalier de l’Ordre du Mérite

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA TRANSITION DIGITALE, DES POSTES ET DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES

Fourniture de pauses-café renforcées, pauses-déjeuners et locations de salles 
pour les diverses activités du MTDPCE à Koudougou, Bobo-Dioulasso, Ziniaré,

Manga et Ouagadougou dans des hôtels 1 étoile et 3 étoiles
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AGENCE BURKINABE DEL’ELECTRIFICATION RURALE

RECRUTEMENT DE DELEGATAIRES DE SERVICE PUBLIC POUR L’EXPLOITATION 
DE SYSTEMES D’ELECTRIFICATION RURALE (LOTS 1 ET 2) 

AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT
N°017-2024/ABER/DG/SG/DMP 

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des Marchés, Gestion 2024 de l’Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale
(ABER).

2. L’Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER) sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qual-
ifications requises pour assurer la gestion des ouvrages électriques repartis en deux (02) zones d’exploitation et alloties comme suit :

• Lot 1 constitué de 23 localités reparties dans quatre (04) régions (Cascades, Hauts-Bassins, Sud-Ouest et Boucle du Mouhoun) ;

• Lot 2 constitué de 23 localités reparties dans six (06) régions (Est, Centre-Est, Nord, Centre-Ouest, Plateau-Central et Centre-Sud).

La durée de la convention ne devrait pas excéder trois (03) ans.
Compte tenu de l’importance du projet, les soumissionnaires peuvent postuler pour l’ensemble des lots, mais ne peuvent être attributaire de plus
d’un (01) lot.

3. La passation de la délégation de service public sera conduite par Appel d’offres ouvert conformément aux articles 181 et 182 du décret
n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mention-
née ci-après : 
Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER), sis à la Patte d’Oie,
Boulevard Muammar KADDAFI, Rue : 52-459, porte 294, 01 BP 545 Ouagadougou 01,
Téléphone : +226 25 37 45 01
Courriel : info@aber.bf
du lundi au jeudi de 07h 30mn à 12h 30mn et de 13h 00mn à 16h 00mn et le vendredi de 07h 30mn à 12h 30mn et de 13h 30mn à 16h
30mn.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de cent mille (100 000) francs CFA pour chacun des lots 1 et 2 au service comptabilité de l’Agence Burkinabè de
l’Electrification Rurale (ABER), sis à la Patte d’Oie, Boulevard Muammar KADDAFI, Rue : 52-459, porte 294. La méthode de paiement sera par
numéraire. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par la procédure main à main.

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après :
Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER), sis à la Patte d’Oie,
Boulevard Muammar KADDAFI, Rue : 52-459, porte 294, 01 BP 545 Ouagadougou 01,
Téléphone : +226 25 37 45 01Service courrier,au plus tard le 17/06/2024 à 09h 00mn. Les offres remises en retard ne seront pas     
acceptées. 

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un montant de six millions           (6 000 000) francs CFA pour le lot 1 et cinq
millions (5 000 000) francs CFA pour le lot 2, conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. 

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 17/06/2024
à 09h 00mn TU à l’adresse suivante : 
Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER), sis à la Patte d’Oie,
Boulevard Muammar KADDAFI, Rue : 52-459, porte 294, 01 BP 545 Ouagadougou 01, Salle de réunion de l’ABER.

La Présidente de la Commission 

d’Attribution des Marchés

B. Haoua ILBOUDO/ KASSAH

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix
N° 2024-004/MSHP/SG/SAMU- /DG/PRM du 11 avril 2024

Financement : BUDGET DU SAMU, EXERCICE  2024
Enveloppe prévisionnelle : 67 000 000 FCFA TTC

Cet avis de Demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du SAMU.

1- Le SAMU dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix (DPX) lance une Demande de prix
ayant pour objet : réhabilitation de l’antenne régionale de Bobo Dioulasso au profit du SAMU tels que décrits dans les données particulières de la
Demande de prix.  

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés d’un agrément de catégorie « SD » pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
L’acquisition est en lot unique et intitulée comme suit : réhabilitation de l’antenne régionale de Bobo Dioulasso au profit du SAMU. 
Le délai d’exécution est de quarante-cinq (45) jours.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de Demande de
prix au secrétariat de la Direction Générale situé au bâtiment administratif tous les jours ouvrables de 7h30 à 15h00.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier demande de prix auprès de la personne respon-
sable des marchés au bâtiment administratif et moyennant paiement d’un montant non remboursable de soixante-quinze mille (75 000) FCFA à
l’agence comptable du SAMU. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être respon-
sable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6- Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de deux millions (2 000 000) FCFA, devront parvenir ou être remises au secrétariat du Directeur
Général du SAMU au plus tard le 27/05/2024 à 9h00 mn TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

La Présidente de la Commission 

d’attribution des marchés

ZOUNGRANA Zityimian Edwige

Travaux

MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE

Réhabilitation de l’antenne régionale de Bobo Dioulasso 
au profit du Service d’aide médicale urgente 
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Avis de demande de prix 
N°2024-004t/MARAH/SG/DMP du 06/05/2024 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics Exercice 2024, du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques.

1. Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation d’AEPS
au profit du Programme Budgétaire 081 tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées (Agrément Fn3) pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont en lot unique comme suit : travaux de réalisation d’AEPS au profit du Programme Budgétaire 081.
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

3. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques, sis à Ouaga
2000; 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso; Tél : (+226) 51 91 03 79/ 67 46 14 07, Avenue SEMBENE Ousmane ; Étage/ numéro de bureau
: Rez de Chaussée de l’immeuble du MA RAH; Ville : Ouagadougou; Pays :   Burkina Faso;  Numéro de téléphone : (+226) 51 91 03 79/
67 46 14 07; Adresse électronique : dmpmaah@gmail.com
Heure d’ouverture et de fermeture: Lundi à Jeudi: 7h30 à 12h30 et 13 h00 à 16 h00; Vendredi: 7h30 à 12h30 et 13 h30 à 16 h30.

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix moyennant paiement d’un
montant non remboursable de cent cinquante mille (150 000) Francs CFA auprès du régisseur de la Direction Générale du contrôle des Marchés
publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF). La méthode de paiement sera au comptant.

5. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois millions (3 000 000) F CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse : Secrétariat
DMP/MARAH, sis à Ouaga 2000, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél : (+226) 51 91 03 79/ 67 46 14 07 au plus tard le 27/05/2024
à 9h00. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le candidat.

6. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le budget prévisionnel est de : cent dix millions (110 000 000) F CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’attribution des marchés

Wendata Raoul KABORE
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Travaux

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Travaux de réalisation d’AEPS au profit du Programme Budgétaire 081
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Avis de demande de prix 
N°2024__014T_/MEEA/SG/DMP 

Financement : budget de l’Etat, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics 2024 du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et
de l’Assainissement, exercice 2024

1. Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement lance une demande de prix ayant pour objet travaux de réhabilitation de
100 cabines de latrines institutionnelles dans la région du centre au profit de la Direction Générale de l’Assainissement, des Eaux Usées et
Excreta. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément minimum Lp) pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont constitués en lot unique : travaux de réhabilitation de 100 cabines de latrines institutionnelles dans la région du centre au profit
de la Direction Générale de l’Assainissement, des Eaux Usées et Excreta, 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre (04) mois.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP
7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après DMP/ MEEA à
Ouaga 2000 de 08 heures à 12 heures et de 13 heures à 15 heures 30 minutes du lundi au vendredi.

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier de demande de prix complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de soixante-quinze mille (75 000) francs à l’adresse mentionnée ci-après : Direction Générale du
Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective.
La méthode de paiement sera le règlement à la caisse avec la délivrance d’un reçu d’achat qui sera joint au dossier de soumission. Le Dossier
de demande de prix sera retiré à la Direction des Marchés Publics du MEEA.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de deux millions (2 000 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse au
Secrétariat Général de la DMP/ MEEA à Ouaga 2000, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22 au plus tard avant  le 27/05/2024 à 9 heures.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.
NB : le montant prévisionnel du marché est de : quatre-vingt millions (80 000 000) francs CFA TTC

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM/ MEEA

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Travaux de réhabilitation de 100 cabines de latrines institutionnelles dans la région du
centre au profit de la Direction Générale de l’Assainissement, des Eaux Usées et Excreta 
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX
N° 2024-006/ LA POSTE BF/DG/DM/DMTPI

Financement : Budget LA POSTE BF Gestion 2024

Cet Avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de La Poste Burkina Faso.

La Poste Burkina Faso sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la réali-
sation des travaux de construction de murs de clôture, de latrine, de local compteur et d’aménagements au centre d'accueil de Bobo.

Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPDPX pour les informations détaillées.

La demande de prix est composée de trois (03) lots : 

 Lot 1 : travaux de construction du mur de clôture, de latrine, de local compteur et d’aménagements au centre d'accueil de Bobo, avec un
budget prévisionnel de quarante-deux millions (42 000 000) FCFA TTC ;

 Lot 2 : travaux de reconstruction d’une portion du mur de clôture de l’agence LA POSTE BF BITTOU, avec un budget prévisionnel de
quinze millions (15 000 000) FCFA TTC ;

 Lot 3 : travaux de reconstruction d’une portion du mur de clôture de l’agence LA POSTE BF ZORGHO, avec un budget prévisionnel de
quinze millions (15 000 000) FCFA TTC.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 
- Quatre-vingt-dix (90) jours pour le lot 1 ;
- Soixante (60) jours pour les lots 2 et 3.

Une visite de site est prévue pour le Lot 1 et est obligatoire.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au Secrétariat du Département des Marchés sis côté Est du bureau d’échange au 3329, Avenue Moogho-Naaba Wobgo (ex Bassawarga)
Secteur 4 – Cité An II  BP 6000 Ouagadougou CNTC – 10 000 ; Tél. : 25 41 90 41, et prendre connaissance des documents de 07h30 à 12h30
et de 13h00 à 16h00 (lundi au jeudi) et 07h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h 30 (Vendredi).

Les candidats éligibles, intéressés par le présent avis, peuvent consulter gratuitement le dossier de demande de prix complet ou le retir-
er à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA pour le lot 1, de trente mille (30 000) FCFA
pour les lot 2 et 3 à l’adresse mentionnée ci-après : Secrétariat du Département des marchés sis coté Est du bureau d’échange au 3329, Avenue
Moogho-Naaba Wobgo (ex Bassawarga) Secteur 4 – Cité An II BP 6000 Ouagadougou CNTC – 10 000 , Tél. : 25 41 90 41. La méthode de
paiement sera par mandat 5CHP auprès de toute Agence LA POSTE BF. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les offres présentées en un (01) original et trois 03) copies, conformément aux DPDPX, et accompagnées d’une garantie de soumission
d’un million deux cent soixante mille (1 260 000) F CFA pour  le lot 1, et de quatre cent cinquante mille (450 000) F CFA pour les lots 2 et 3, devront
parvenir ou être remises au bureau porte N°1 du Département des Marchés sis coté Est du bureau d’échange au 3329, Avenue Moogho-Naaba
Wobgo (ex Bassawarga) Secteur 4 – Cité An II BP 6000 Ouagadougou CNTC – 10 000 , Tél. : 25 41 90 41 au plus tard le 27/05/2024 à 9h 00mn.
L’ouverture des plis sera faite le même jour en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de soixante (60) jours à compter de la date de dépôt des
offres.

Pour le Président de la Commission 

d’Attribution des Marchés en congé,

le Directeur des Produits Financiers assurant l’intérim,

Herman KABRE

Travaux

LA POSTE BURKINA FASO

Travaux de construction de murs de clôture, de latrine, local compteur et aménagements
au centre d'accueil de Bobo
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OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT (ONEA)

Réalisation des travaux d'extension de réseau de distribution dans les zones 
de délégation de services de l'ONEA.

Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)
AOO N°008/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMTI

Source de Financement : Budget ONEA 2024.

1. Cet Avis d’Appel d’Offres fait suite à l’avis général de passation des marchés et au Plan de Passation des Marchés publics 2024 de
l’ONEA. 

2. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifica-
tions requises pour réaliser les travaux d'extension de réseau de distribution dans les zones de délégation de services de l'ONEA.

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes personnes physiques ou morales agréées (Agrément technique U2 exigé pour les
entreprises locales) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

4. Les travaux sont constitués en trois (03) lots :
Lot 1 : Travaux d’extension de réseau d’eau potable dans les zones non loties de Toudoubweogo, Nioko 2 et Petit Ouaga à Ouagadougou ; 
Lot 2 : Travaux d’extension de réseau d’eau potable dans les zones non loties de Zongo et Bissinghin à Ouagadougou ;
Lot 3 : Travaux d’extension de réseau d’eau potable dans les zones non loties de Saaba, Tabtenga et Toukin à Ouagadougou.

Le délai d’exécution est de quatre (04) mois pour chaque lot. 

5. La passation du marché sera conduite par Appel d’Offres Ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2023-0273/ PRES-
TRANS/PM/MEFP portant modification du décret n°2017-049/PRE/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution
et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations dans les bureaux de la Direction Financière sis au siège de l’ONEA, 220 Avenue
de l’ONEA, secteur 12 (Pissy), Tél. : (+226) 25 43 19 00 à 08, tous les jours ouvrés et aux heures suivantes : de 07h 30mn à 12h 30mn et de 13h
à 16h 00mn, du lundi au jeudi et de 07h 30mn à 12h 30mn et de 13h 30mn à 16h 30mn les vendredis.

7. Les exigences en matière de qualifications figurent dans les données particulières du Dossier d’Appel d’Offres (cf. DPAO pour les infor-
mations détaillées).

8. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le Dossier d’Appel d’Offres complet ou le retirer à titre onéreux dans les bureaux
de la Direction Financière au siège de l’ONEA, 220 Avenue de l’ONEA, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08 moyennant le paiement d’une somme non
remboursable de : soixante-quinze mille (75 000) FCFA par lot. 

La méthode de paiement sera en numéraire. Le Dossier d’Appel d’Offres sera remis directement (main à main). 

9. Les offres doivent comprendre conformément à l’article 95 du décret n°2017-049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procé-
dures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, une garantie de soumission de : 
• deux millions (2 000 000) FCFA pour le lot 1 ; 
• un million huit cent mille (1 800 000) FCFA pour le lot 2 ;
• deux millions (2 000 000) FCFA pour le lot 3.  

Le budget prévisionnel est de :  
• quatre-vingt-trois millions (83 000 000) FCFA TTC pour le lot 1 ; 
• soixante-treize millions deux cent soixante mille (73 260 000) FCFA TTC pour le lot 2 ; 
• quatre-vingt-huit millions (88 000 000) FCFA TTC pour le lot 3.

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 17/06/2024
à 9h 00mn au siège de l’ONEA, salle de conférences du Rez-de-chaussée de la Direction Générale, 220 Avenue de l’ONEA, secteur 12 Pissy,
Tél : 25 43 19 00 à 08 – Fax : 25 43 19 11.

Le Directeur Général de l’ONEA,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés, 

Flandion Idrissa SOURABIE

Travaux
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Avis à manifestation d’intérêt 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2024, le Musée National du Burkina Faso (MNB) souhaite recevoir
des candidatures pour compléter sa base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures
de demande de cotations pour le domaine ci-après :

N° Type de prestation

1 Services courants (traitement spécifique de termites, télécommunication, publicité et relations publiques)

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration et devront produire
un dossier composé de :

1- Une lettre de demande d’inscription adressée à Monsieur le Directeur Général du Musée National indiquant le type de prestation
et le domaine d’activités du candidat ;
2- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com-
pétences dans le domaine d’intervention choisi ;
3- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise
4- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5- Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
6- Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention «
réponse à l’avis de constitution complémentaire de la base de données de fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du type de
prestation concerné » au secrétariat Général du Musée National sis au Nord du croissement du boulevard Thomas SANKARA et du boule-
vard des Tengoba ,Tel : 25 40 86 07 au plus tard le jeudi 30 mai 2024 à 16 heures GMT. 

La Personne Responsable

 Adama OUESDRAOGO 

Prestations intellectuelles

MUSEE NATIONAL DU BURKINA FASO (MNB) 

Constitution complémentaire d’une base de données de fournisseurs/prestataires 
du Musée National pour l’année 2024
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2024-023M/MEEA/SG/DMP

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de Passation des Marchés du Ministère de l’Environnement,
de l’Eau et de l’Assainissement, exercice 2024.

2. La Direction Générale de l’Assainissement des Eaux Usées et Excreta a bénéficié en 2024 au titre du budget de l’Etat des
ressources financières pour mener ses activités et elle a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour recruter des services de presta-
tions intellectuelles. Le Président de la Commission d'Attribution des Marchés lance un avis à manifestation d’intérêt, pour le recrutement
d’un bureau d’études pour l’intermédiation sociale et le suivi-contrôle des travaux de réalisation de sept cent quatorze (714) blocs de
latrines-douches pour les personnes déplacées internes dans les régions du Plateau-Central, du Centre, du Centre-Sud et de l’Est au
profit de la DGAEUE.

3. Allotissement.
Les prestations sont en trois (03) lots répartis comme suit :
- Lot 1 : ImS et suivi-contrôle des travaux de réalisation de deux cent trente-huit (238) blocs de latrines-douches au profit des PDI
dans les régions du Plateau Central et du Centre ;
- Lot 2 : ImS et suivi-contrôle des travaux de réalisation de deux cent trente-huit (238) blocs de latrines-douches au profit des PDI
dans les régions du Plateau Central et du Centre-Sud ;
- Lot 3 : ImS et suivi-contrôle des travaux de réalisation de deux cent trente-huit (238) blocs de latrines-douches au profit des PDI
dans la région de l’Est.

4. Description des prestations 
L’objectif général de cette mission est d’assurer l’Intermédiation Sociale (ImS) et l’animation en Information, Education et Communication
(IEC) et le suivi-contrôle à pied d’œuvre dans le cadre des travaux de réalisation de sept cent quatorze (714) blocs de latrines-douches
dans des régions du Plateau-Central, du Centre, du Centre-Sud et de l’Est pour les PDI reparti en trois (03) lots, afin de s’assurer de la
qualité des ouvrages à réaliser, de leur bonne utilisation et entretien par les bénéficiaires et au respect du délai prescrit par l’entreprise
en charge des travaux
De façon spécifique, il s’agira de: 
- faire un état des lieux en matière d’Assainissement des Eaux Usées et Excreta (AEUE) sur les sites des PDI et/ou des localités
abritant les PDI bénéficiaires des ouvrages ;
- réaliser l’ImS sur chaque site de PDI et/ou des localités abritant les PDI bénéficiaires de latrines-douches  ;
- mettre en place ou dynamiser les comités d’hygiène et d’assainissement ;
- former les comités d’hygiène et d’assainissement dont au moins 30% de femmes sur les bonnes pratiques en matière d’hygiène
et d’assainissement ;
- réaliser un contrôle à pied d’œuvre des travaux de construction des ouvrages d’assainissement ;
- procéder au géo référencement des blocs de latrines-douches réalisés ;
- veiller au respect des mesures environnementales et sociales des chantiers.

Il est à noter que les candidats sont tenus de se référer aux termes de référence pour avoir l’intégralité des prestations.

Le délai d’exécution de la mission est de cinq (05) mois.

5. Le présent avis d’appel à manifestation d’intérêt est ouvert à égalité de conditions aux personnes morales installées au Burkina
Faso et remplissant les conditions fixées par le Décret n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 modification du décret
n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics
et des délégations de service public. 

6. La participation à la concurrence est ouverte à tous les soumissionnaires pour autant qu'ils ne soient pas sous le coup d'interdic-
tion ou de suspension et en règle vis-à-vis de l'Administration. 

7. Critères de sélection
Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informa-
tions indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- le domaine des activités du candidat ;
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations ;
- les critères de présélection porteront sur la réalisation d’au moins cinq (5) expériences similaires pertinentes dans la conduite des
activités d’intermédiation sociale en matière d’hygiène et d’assainissement et cinq (5) missions similaires pertinentes minimum dans le
suivi-contrôle des travaux de construction des latrines réalisés au cours des cinq (05) dernières années;
- agrément technique  Aac et Ap.

NB : Pour toutes les expériences, le nom du projet, le numéro du contrat, l’année d’exécution du projet, la zone d’intervention du projet,
le nom du maître d’ouvrage et son adresse (Boite Postale, ville, et numéro de téléphone fonctionnel) doivent être clairement précisés. Un
tableau récapitulatif devra contenir toutes ces informations.

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’EAU ET DE l’ASSAINISSEMENT

Recrutement d’un bureau d’études pour l’intermédiation sociale et le suivi-contrôle des travaux de
réalisation de sept cent quatorze (714) blocs de latrines-douches pour les personnes déplacées

internes (PDI) dans les régions du Plateau-Central, du Centre, du Centre-Sud et de l’Est au profit de
la Direction Générale de l’Assainissement des Eaux Usées et Excreta (DGAEUE)
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Pour la justification des références techniques du Bureau d’études, joindre obligatoirement la page de garde, la page de signature du con-
trat et les attestations de services faits ou attestations de bonne fin. 
Les projets dont la justification est incomplète, erronée, falsifiée ou illisible ne seront pas considérés. Les manifestations d’intérêt des
soumissionnaires dont la justification comportera des informations incohérentes ou fausses seront simplement rejetées.

8. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associ-
er pour renforcer leurs compétences respectives.

9. Trois (3) bureaux d’études au plus seront retenus et ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières. Les
soumissionnaires qui auront la note minimale requise verront leurs propositions financières ouvertes et celui qui aura la proposition finan-
cière évaluée la moins disante sera retenu pour la négociation et la signature du contrat.

10. Les manifestations d’intérêt rédigées en français en quatre (04) exemplaires (1 original + 3 copies) marqués comme tels, doivent
être déposées au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement
(DMP/MEEA) sise à Ouaga 2000 au plus tard le 03/06/2024 à 9 heures T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des soumissionnaires ou leurs représentants qui souhaitent y assister.

Le dossier de candidature comprend :
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Ministre de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement ;
- l'adresse complète : localisation (N' rue, porte). Boite postale, numéro de téléphone ;
- la présentation du bureau, de ses domaines de compétences, de ses statuts juridiques, de l’effectif et de la qualification du per-
sonnel permanent ;
- Les références techniques dans des missions similaires exécutées au cours des cinq (05) dernières années; intitulé de la mission,
nom du client, année de réalisation, contact du client, montant du marché, etc. joindre obligatoirement de manière chronologique les
copies des pages de garde et de signature des marchés, des procès-verbaux de réception provisoire ou définitive, ou attestations de
bonne fin pour justifier les expériences ou sous peine de nullité de la référence ;
- agrément technique  Aac et Ap.

11. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous et aux heures suivantes :
Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (DMP/MEEA) sise à Ouaga 2000, 03 BP
7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22 ; email : dmpmeeea@gmail.com de 8h00 à 15h00 TU. 
L’Administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou à une partie du présent avis à manifestation d’intérêt.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM/MEEA

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles
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Avis d’appel à manifestation d’intérê
N°2024-022M/MEEA/SG/DMP

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de Passation des Marchés du Ministère de l’Environnement,
de l’Eau et de l’Assainissement, exercice 2024.

2. La Direction Générale de l’Assainissement des eaux Usées et excreta a bénéficié en 2024 au titre du budget de l’Etat des
ressources financières pour mener ses activités et elle a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour recruter des services de presta-
tions intellectuelles. Le Président de la Commission d'Attribution des Marchés lance un avis à manifestation d’intérêt, pour le recrutement
d’un bureau d’étude pour la réalisation de l’intermédiation sociale dans les institutions sur l’utilisation l’entretien et la gestion des ouvrages
AEUE dans la région des Hauts-Bassins.

3. Description des prestations 

L’objectif de général de cette campagne de sensibilisation est de réaliser des actions de communication en vue d’apporter les connais-
sances/ informations justes aux usagers pour un changement positif de comportements en matière d’utilisation, d’entretien et de gestion
des ouvrages AEUE dans les institutions publiques et privées de la région des Hauts-Bassins. De façon spécifique, il s’agit de :
• faire l’état des lieux de l’assainissement dans les institutions publiques et privées concernées ;
• définir des messages sur l’utilisation, l’entretien et la gestion des ouvrages dans les institutions ;
• élaborer des supports de communication adaptés au constat de l’état des lieux sur l’utilisation, l’entretien et la gestion des
ouvrages AEUE dans les institutions ;
• organiser des communications de masse (théâtres, émissions radiophoniques) sur l’utilisation, l’entretien et la gestion des
ouvrages dans les institutions ;
• réaliser des campagnes d’information, d’éducation et communication (IEC) pour une prise en charge efficiente de la gestion et de
l’entretien des ouvrages d’assainissement ;  
• mettre en place des clubs de santé scolaire dans les établissement scolaires concernées ; 
• former les clubs de santé scolaire dans les établissement scolaires concernées ;  
• Proposer des messages clef de sensibilisation sur les changements de comportement en matière d’hygiène et d’assainissement
dans les institutions

Il est à noter que les candidats sont tenus de se référer aux termes de référence pour avoir l’intégralité des prestations.

Le délai d’exécution de la mission est de cinq (05) mois.

4. Le présent avis d’appel à manifestation d’intérêt est ouvert à égalité de conditions aux personnes morales installées au Burkina
Faso et remplissant les conditions fixées par le Décret n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public au Burkina Faso. 

5. La participation à la concurrence est ouverte à tous les soumissionnaires pour autant qu'ils ne soient pas sous le coup d'interdic-
tion ou de suspension et en règle vis-à-vis de l'Administration. 

6. Critères de sélection
Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informa-
tions indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- le domaine des activités du candidat ;
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations ;
- les critères de présélection porteront sur la réalisation d’au moins cinq (5) expériences similaires réalisées en l’intermédiation
sociale dans le domaine de l’assainissement en milieu institutionnel au cours des cinq (05) dernières années ;
- agrément technique Ap.

NB : Pour toutes les expériences, le nom du projet, le numéro du contrat, l’année d’exécution du projet, la zone d’intervention du projet,
le nom du maître d’ouvrage et son adresse (Boite Postale, ville, et numéro de téléphone fonctionnel) doivent être clairement précisés. Un
tableau récapitulatif devra contenir toutes ces informations.
Pour la justification des références techniques du Bureau d’études, joindre obligatoirement la page de garde, la page de signature du con-
trat et les attestations de services faits ou attestations de bonne fin. 
Les projets dont la justification est incomplète, erronée, falsifiée ou illisible ne seront pas considérés. Les manifestations d’intérêt des
soumissionnaires dont la justification comportera des informations incohérentes ou fausses seront simplement rejetées.

7. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associ-
er pour renforcer leurs compétences respectives.

8. Trois (3) bureaux d’études au plus seront retenus et ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières. Les
soumissionnaires qui auront la note minimale requise verront leurs propositions financières ouvertes et celui qui aura la proposition finan-

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’EAU ET DE l’ASSAINISSEMENT

Recrutement d’un bureau d’étude pour la réalisation de l’intermédiation sociale dans les
institutions sur l’utilisation l’entretien et la gestion des ouvrages AEUE dans la région des

Hauts-Bassins
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cière évaluée la moins disante sera retenu pour la négociation et la signature du contrat.

9. Les manifestations d’intérêt rédigées en français en quatre (04) exemplaires (1 original + 3 copies) marqués comme tels, doivent
être déposées au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement
(DMP/MEEA) sise à Ouaga 2000 au plus tard le 03/06/2024 à 9 heures T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des soumissionnaires ou leurs représentants qui souhaitent y assister.

Le dossier de candidature comprend :
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Ministre de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement ;
- l'adresse complète : localisation (N' rue, porte). Boite postale, numéro de téléphone ;
- la présentation du bureau, de ses domaines de compétences, de ses statuts juridiques, de l’effectif et de la qualification du per-
sonnel permanent ;
- Les références techniques dans des missions similaires exécutées au cours des cinq (05) dernières années; intitulé de la mission,
nom du client, année de réalisation, contact du client, montant du marché, etc. joindre obligatoirement de manière chronologique les
copies des pages de garde et de signature des marchés, des procès-verbaux de réception définitive, ou attestations de bonne fin pour
justifier les expériences ou sous peine de nullité de la référence ;
- agrément technique Ap. 

10. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous et aux heures suivantes :
Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (DMP/MEEA) sise à Ouaga 2000, 03 BP
7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22 ; email : dmpmeeea@gmail.com de 8h00 à 15h00 TU. 

L’Administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou à une partie du présent avis à manifestation d’intérêt.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM/MEEA

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles
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Avis à manifestation d’intérêt AMI 
N°2024-02/BUMIGEB/DG/PRM du 06 mai 2024

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés 2024 du BUMIGEB.

2. Le BUMIGEB a obtenu dans le cadre de son budget exercice 2024 des fonds, afin de financer à son profit le recrutement d’un
consultant (firme) pour le traitement du passif d’archives et la mise en place d’un système d’archivage hybride au profit du BUMIGEB, et
a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché de services de prestations intellectuelles
dont l’objet est cité ci-dessus.

3. Les services comprennent de façon générale le traitement des archives et la mise en place d’un système d’archivage physique et
numérique au profit du BUMIGEB.

De façon spécifique, il s’agit de :
 collecter, traiter et mettre en place un système d’archivage physique fonctionnel ;
 numériser et mettre en place un système de gestion électronique des archives fonctionnel ;
 élaborer les outils de gestion et d’administration des archives (tableau de gestion, plan, cadre de classement des archives...) ;
 former les professionnels de l’information documentaire et le personnel aux procédures de gestion et administration des archives
physique et numérique 

La durée totale de la mission est de cent quatre-vingt (180) jours.

4. Critères d’évaluation. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-
dessus en fournissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les candi-
dats seront évalués sur la base des critères ci-après :

- le domaine des activités du candidat ; 
- le nombre d’années d’expérience ;
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues (joindre les copies des pages de garde et de signature
des marchés, les attestations de bonne exécution ou rapports de validation). 

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas dix (10) pages environ. Les candidats peuvent s’as-
socier pour renforcer leurs compétences respectives.

7. Une liste de candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l’Autorité contrac-
tante ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un candidat sera
sélectionné selon la méthode « de sélection basée sur la qualité technique et le coût ».

8. Informations supplémentaires. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des docu-
ments de référence à l’adresse suivante : salle de documentation du BUMIGEB, avenue Bendogo, sortie de l’échangeur de l’Est, 01 BP
601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90, aux jours et heures suivants : du lundi au vendredi de 7 heures 30 minutes à 12 heures 30
minutes et de 13 heures à 16 heures.

9. Les manifestations d’intérêt présentées en un (01) original et deux (2) copies doivent être déposées à l’adresse ci-après : secré-
tariat de la Direction Générale du BUMIGEB, avenue Bendogo, sortie de l’échangeur de l’Est, 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36
48 02 / 90 au plus tard le 03/06/2024 à 9 heures TU.

LA PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES

Mikaël ZONON

Prestations intellectuelles

BUREAU DES MINES ET DE LA GEOLOGIE DU BURKINA (BUMIGEB) 

Rrecrutement d’un consultant pour le traitement du passif d’archives et la mise 
en place d’un système d’archivage hybride au profit du BUMIGEB 
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2024-03/MEMC/SG/ANEREE/DG/PRM du 13/05/2024 

1. Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics (PPM) révisé exercice 2024, l’Agence Nationale des Energies
Renouvelables et de l’Efficacité Energétique (ANEREE) lance le présent avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données
complémentaires de fournisseurs/prestataires pour les procédures de demandes de cotations au titre de l’année 2024.

2. Le présent avis à manifestation d’intérêt vise à identifier des personnes physiques ou morales qui seront ultérieurement consultées dans
le cadre des procédures de demande de cotation.

3. Peuvent soumissionner les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et en règle vis-à-vis de l’administration. 

Le tableau ci-dessous précise la nature des prestations et la composition du dossier de candidature pour chaque lot.

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « avis à manifestation d’intérêt
en vue de la constitution d’une base de données complémentaires de fournisseurs/prestataires pour les procédures de demandes de cotations au
titre de l’année 2024 ».

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès du secrétariat de la Personne Responsable des
Marchés de l’Agence Nationale des Énergies Renouvelables et de l’Efficacité Énergétique au 1er étage du bâtiment B, sise à Ouaga 2000, à 200m
après l’échangeur, route de Kossyam, Tel : 25 37 47 47 / 71 12 77 12. 

6. Les offres doivent être libellées en langue française et comporteront deux (2) exemplaires dont un (1) original et une (01) copie et
déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 24/05/2024 à 14 heures 00 minutes précise.

7. L’Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis
à manifestation.

NB : Aucun candidat n’est autorisé à soumissionner à plus de deux (02) lots.

La Personne Responsable des Marchés

Sidnoma SAWADOGO

Prestations intellectuelles

AGENCE NATIONALE DES ENERGIES RENOUVELABLES ET DE L’EFFICACITE ENERGETIQUE

Constitution d’une base de données complémentaires de fournisseurs/prestataires pour
les procédures de demandes de cotation au titre de l’année 2024 au profit de l’Agence

Nationale des Energies Renouvelables et de l’Efficacité Energétique (ANEREE).
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Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3882 -  Lundi 20 mai 2024

Avis de demande de prix 
N° : 2024-05/UDDG/P/SG/PRM 

Financement : Budget de l’Université de Dédougou exercice 2024  

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2024, de l’Université de Dédougou.

1. L’Université de Dédougou dont l’identification complète est pré-
cisée aux données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix à commandes ayant pour objet : Acquisition de
consommables informatiques tels que décrits dans les données partic-
ulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les acquisitions sont en lot unique et intitulées comme suit :
Acquisition de consommables informatiques au profit de l’Université de
Dédougou 
Le montant prévisionnel est de onze millions (11 000 000) francs CFA
TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 60 jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés sis au bâtiment administratif B, bureau N°1 de l’Université de
Dédougou située entre l’hôtel bon séjour et le conseil régional de la
boucle du Mouhoun tous les jours ouvrables de 7h30 à 16h00 du Lundi
à Jeudi et de 7h30 à 16h30 le Vendredi.

5. Tout Candidat éligible, et intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la per-
sonne responsable des marchés au bâtiment B, bureau N°1 de
l’Université de Dédougou située entre l’hôtel bon séjour et le conseil
régional de la boucle du Mouhoun tous les jours ouvrables et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000)
francs CFA. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (3) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois
cent trente mille (330 000) francs CFA devront parvenir ou être remises
au bureau de la Personne responsable des marchés au bâtiment B,
bureau N°1 de l’Université de Dédougou située entre l’hôtel bon séjour
et le conseil régional de la boucle du Mouhoun, avant le 27/05/2024, à
9 heures 00. 

7. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission

d’Attribution des Marchés

SOMBIE Mohamed
Chevalier de l’Ordre de mérite Burkinabè

Acquisition de consommables informatiques au profit de l’Université de Dédougou 

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 39 à 48
* Marchés de Travaux P. 49 à 63

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 64 à 78

UNIVERSITE DE DEDOUGOU

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix 
N° : 2024-06/UDDG/P/SG/PRM 

Financement : Budget de l’Université de Dédougou exercice 2024  

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de l’Université de Dédougou.

1. L’Université de Dédougou dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet : Acquisition de fournitures de bureau tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont en lot unique et intitulées comme suit : Acquisition de fournitures de bureau au profit de l’Université de Dédougou. 

Le montant prévisionnel est de dix millions (10 000 000) francs CFA en TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés sis au bâtiment administratif B, bureau N°1 de l’Université de Dédougou située
entre l’hôtel bon séjour et le conseil régional de la boucle du Mouhoun tous les jours ouvrables de 7h30 à 16h00 du Lundi à Jeudi et de 7h30 à
16h30 le Vendredi.

5. Tout Candidat éligible, et intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la personne
responsable des marchés au bâtiment B, bureau N°1 de l’Université de Dédougou située entre l’hôtel bon séjour et le conseil régional de la boucle
du Mouhoun tous les jours ouvrables et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA. En cas d’envoi
par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (3) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au bureau de la
Personne responsable des marchés au bâtiment B, bureau N°1 de l’Université de Dédougou située entre l’hôtel bon séjour et le conseil régional
de la boucle du Mouhoun, avant le 27/05/2024, à 9 heures 00. 

7. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission

d’Attribution des Marchés

SOMBIE Mohamed
Chevalier de l’Ordre de mérite Burkinabè

Fournitures et Services courants

UNIVERSITE DE DEDOUGOU

Acquisition de fournitures de bureau au profit de l’Université de Dédougou 
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert 
N°2024-08/CO/M/DCP

Autorité contractante : Commune de Ouagadougou
Sources de financement : Budget communal 2024 

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés 2024 de la Commune de Ouagadougou
1. La Commune de Ouagadougou sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles, agrées (agrément technique de la catégorie
A du Domaine 1 en matière informatique pour les lots 1, 2 et 3) et répondant aux qualifications requises pour l’acquisition de fournitures. Cet Appel
d’offres est constitué de six (06) lots :

* Lot 1 : Acquisition de consommables informatiques au profit de la Commune de Ouagadougou (budget prévisionnel maximum : 25 000
000 F CFA TTC) ;
* Lot 2 : Acquisition d’encres pour copieurs au profit de la Commune de Ouagadougou (budget prévisionnel maximum : 8 000 000 F CFA
TTC) ;
* Lot 3 : Acquisition d’encres au profit de la Trésorerie Régionale du Centre (budget prévisionnel maximum : 3 000 000 F CFA TTC) ;
* Lot 4 : Acquisition de produits d’entretien au profit de la Commune de Ouagadougou (budget prévisionnel maximum : 14 200 000 F CFA
TTC) ;
* Lot 5 : Acquisition de fournitures de bureau au profit de la Commune de Ouagadougou (budget prévisionnel : 27 760 000 F CFA TTC) ;
* Lot 6 : Acquisition de rames de papier au profit de la Commune de Ouagadougou (budget prévisionnel maximum : 30 000 000 F CFA TTC).

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 
3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mention-
née ci-après : 

Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUE-
DRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23 de 7h30 heures à 15h 30
4. Les exigences en matière de qualifications sont : Lots 1, 2 et 3 : agrément technique de la catégorie A du Domaine 1 en matière informa-
tique

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de trente mille (30 000) F CFA pour les lots 1, 5 et 6, vingt mille (20 000) F CFA pour les lots 2 et 4 et dix mille
(10 000) F CFA pour le lot 3 auprès du Receveur Municipal à la Trésorerie Régionale du Centre sise à l’Arrondissement N°1, secteur N°02, Rue
de l’Hôtel de Ville.      
La méthode de paiement sera en espèces. 

Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par l’acheminement main à main.

6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après :
Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAO-
GO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23 au plus tard le 17/06/2024 à 9h TU., en un (1)
original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant sept cent cinquante mille (750 000) F CFA pour le lot 1, deux
cent mille (200 000) F CFA pour le lot 2, quatre-vingt-dix mille (90 000) F CFA pour le lot 3, quatre cent mille (400 000) F CFA pour le lot 4, huit
cent mille (800 000) F CFA pour le lot 5 et neuf cent mille (900 000) F CFA pour le lot 6 conformément à l’article 95 du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public.

8. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 17/06/2024
à 09 H TU à l’adresse suivante :

Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUE-
DRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Aristide B.  A. OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE

Acquisition de fournitures de bureau, de rames de papier, de produits d’entretien 
et de consommables informatiques au profit de la Commune de Ouagadougou
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Avis de demande de prix 
N°:2024-01/CKDG/M/SG/DMP. 

Financement : budget communal sur transfert MENAPLN  2024  

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2024, de la commune de
Koudougou.

1. La commune de Koudougou lance une demande de prix ayant pour objet l’achat de fournitures scolaires et spécifiques
pour les deux (02) CEB et de matières d’œuvre pour le CEBNF de Youlou dans la Commune de Koudougou.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les achats se décomposent en plusieurs lots répartis comme suit : 
o Lot 1 : achat de fournitures scolaires pour la CEB 1 de Koudougou (Montant prévisionnel : 11 764 410 F CFA TTC).
o Lot 2 : achat de fournitures scolaires pour la CEB 2 de Koudougou (Montant prévisionnel : 16 510 602 F CFA TTC).
o Lot 3 : achat de fournitures spécifiques pour les deux (02) CEB de Koudougou (Montant prévisionnel : 6 005 376 F CFA TTC).
o Lot 4 : achat de matières d’œuvre pour le Centre d’Education de Base Non Formelle (CEBNF) de Youlou (Montant prévisionnel
: 900 000 F CFA TTC).

Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots.  Dans le cas où ils soumission-
nent pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : trente (30) jours pour chaque lot.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés, sis au Rez-de-chaussée du bâtiment principal de
la Mairie.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau
de la Personne Responsable des Marchés et moyennant paiement auprès de la régie de recettes de la Mairie de Koudougou d’un
montant non remboursable de vingt mille (20 000) Francs CFA pour chacun des lots 1 ; 2 ; 3 et dix mille (10 000) Francs CFA pour
le lot 4.

5. Les offres seront présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la
demande de prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
o Lot 1 : Trois cent cinquante-deux mille (352 000) Francs CFA
o Lot 2 : Quatre cent quatre-vingt-quinze mille (495 000) Francs CFA
o Lot 3 : Cent quatre-vingt mille (180 000) Francs CFA
o Lot 4 : Vingt-sept mille (27 000) Francs CFA.  

Elles devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction des Affaires Budgétaires et Financières (DABF) de la mairie
de Koudougou, avant le 27/05/2024 à  09 heures précises. L’ouverture des plis se fera immédiatement en présence des candi-
dats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable
de la non réception de l’offre transmise par le candidat.

6. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date lim-
ite de remise des offres.

Harouna NIKIEMA

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE - OUEST

Achat de fournitures scolaires et spécifiques pour les deux (02) CEB 
et de matières d’œuvre pour le CEBNF de Youlou dans la commune de Koudougou 
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Fourniture de kits de maintenance et de pièces
de rechanges des appareils biomédicaux au

profit du CHR de Fada N’Gourma

Fourniture de produits alimentaires 
au profit du CHR de Fada N’Gourma 

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE FADA
N’GOURMA

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE FADA
N’GOURMA

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 
N° 2024-015/MSHP/SG/CHR-FG/DG/PRM du 16 mai 2024
Financement : BUDGET DU CHR-FG EXERCICE  2024

Lot unique: 10 500 000 FCFA TTC 

1. Le Centre hospitalier régional de Fada N’Gourma dont l’identi-
fication complète est précisée aux données particulières de la demande
de prix lance une demande de prix ayant pour objet : Fourniture de kits
de maintenance et de pièces de rechanges des appareils biomédicaux
au profit du CHR de Fada N’Gourma tel que décrit dans les données
particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les prestations sont en :

Lot unique : Fourniture de kits de maintenance et de pièces de
rechanges des appareils biomédicaux au profit du CHR de Fada
N’Gourma

4. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO
pour les informations détaillées. Le délai d’exécution pour le lot unique
ne saurait excéder quinze (15) jours. 

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix à commande au secrétariat de la Direction Générale
du CHR-FG du lundi au jeudi de 7h30 à 16h00 et le vendredi de 7h30
à 16h30.

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à l’endroit ci-dessus et
moyennant paiement d’un montant non remboursable :

Lot unique : vingt mille (20.000) FCFA.

7. Les offres présentées en un original et 02 copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission par lot d’un montant de :

Lot unique : Trois cent mille (300 000) FCFA devront parvenir ou être
remises à l’adresse à la Direction générale du CHR de Fada N’Gourma
avant le 27/05/2024 à 9h 00 mn TU. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Présidente de la Commission d’attribution des marchés

SOMDAKOUMA/COULIDIATY Céline
Administrateur des services de santé

Avis de demande de prix 
N° 2024-014/MSHP/SG/CHR-FG/DG/PRM du 16 mai 2024
Financement : BUDGET DU CHR-FG EXERCICE  2024

Lot Unique : 15 325 000 FCFA TTC 

1. Le Centre hospitalier régional de Fada N’Gourma dont l’identi-
fication complète est précisée aux données particulières de la demande
de prix lance une demande de prix ayant pour objet : fourniture de pro-
duits alimentaires au profit du CHR de Fada N’Gourma tel que décrit
dans les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les prestations sont en lot unique :  
Lot unique : Fournitures de produits alimentaires.

3. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO
pour les informations détaillées. Le délai d’exécution ne saurait excéder
quinze (15) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat de la Direction Générale du CHR-FG du
lundi au jeudi de 7h30 à 16h00 et le vendredi de 7h30 à 16h30.  

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à l’endroit ci-dessus
indiqué et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
vingt mille francs (20 000) francs CFA.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant :

Lot unique : quatre cent cinquante mille (450.000) francs CFA devront
parvenir ou être remises à l’adresse à la Direction générale du CHR de
Fada N’Gourma avant le 27/05/2024 à 9h 00 mn TU. L’ouverture des
plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhait-
ent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La PRESIDENTE DE LA COMMISSION 

D’ATTRIBUTION DES MARCHES

SOMDAKOUMA/COULIDIATY Céline
Administrateur des services de santé
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Avis de demande de prix 
N° 2024-011/RHBS/CR/CAB/PRM   du 25 avril 2024 

Financement : Budget du Conseil Régionale des Hauts-Bassins gestion 2024 (FMDL).

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, du Conseil Régional des
Hauts-Bassins. 

1- Le Conseil Régional des Hauts-Bassins lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition d'équipement pour le centre
féminin de Bobo Dioulasso tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pas agréés pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

2- Les acquisitions se décomposent en un seul lot réparti comme suit :
Lot unique : acquisition d'équipement pour le centre féminin de Bobo Dioulasso pour un montant prévisionnel de vingt-cinq millions (25
000 000) francs CFA TTC.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés du Conseil Régional des Hauts-Bassins, sis côté sud du stade du Général
Sangoulé LAMIZANA 01 BP 779 Bobo 01 Tel 20.97 69 59. 

3- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à monsieur Christian
BADO, Personne Responsable des Marchés du Conseil Régional des Hauts-Bassins 01 BP 779 Bobo 01 Tel 20.97 69 59 et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA à la Trésorerie Régionale de l’Ouest (Hauts-Bassins). 

4- Les offres présentées en un original et trois (3) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent cinquante mille (750 000) francs CFA devront parvenir ou être remises
à l’adresse Personne Responsable des Marchés du Conseil Régional des Hauts-Bassins , sis côté sud du stade du Général Sangoulé
LAMIZANA 01 BP 779 Bobo 01 Tel 20 97 69 59 , avant le 27/05/2024 à 9 heures 00 minute L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

5- En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

6- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

7- L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la
présente demande de prix.

le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Christian BADO
Administrateur civil

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

REGION DES HAUTS-BASSINS                                                            

Acquisition d'équipement pour le centre féminin de Bobo Dioulasso
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Avis de demande de prix 
N° 2024-09/MSHP/SG/CHUR-OHG du 06/05/2024

Financement : budget du CHUR de Ouahigouya,  exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du centre hospitalier universitaire
régional de Ouahigouya.

1. Le centre hospitalier universitaire régional de Ouahigouya lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de produits alimen-
taires tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots: 
-  Lot 1 : Acquisition de divers produits alimentaires d’un montant prévisionnel de  six  millions cinq cent mille (6 500 000) francs CFA TTC ;
-  Lot 2 : Acquisition de lait pour le service d’imagerie médicale d’un montant prévisionnel de quinze millions cinq cent mille (15 500 000) francs
CFA HTVA ;
-  Lot 3 : Acquisition de vivres pour l’alimentation des mères d’enfants hospitalisées au CREN et les indigents du service social du CHUR de
Ouahigouya d’un montant prévisionnel de trois millions (3 000 000) francs  CFA TTC.

3. Le délai d’exécution est de quinze (15) jours pour chaque lot. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau du directeur des marchés publics; Téléphone : 74 93 13 24.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés
Publics sise au 1er étage de l’Administration (contact 74 93 13 24) et moyennant paiement d’un montant non remboursable au prix de dix mille
(10 000) francs CFA pour le lot 3 et  vingt mille (20 000) francs CFA pour les lots 1 et 2 à l’agence comptable. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de: 

 Lot 1 : cent quatre-vingt mille (180 000) FCFA ;
 Lot 2 : quatre-cent mille (400 000) FCFA ;
 Lot 3 : quatre-vingt mille (80 000) FCFA.
devront parvenir ou être remises à la Direction des Marchés Publics sise au 1er étage de l’Administration (contact : 74 93 13 24) le 27 mai 2024
avant 09 heures 00mn.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur des marchés publics,

Président de la Commission 

d’attribution des marchés

W. Claude OUEDRAOGO
Administrateur des Hôpitaux et des Services de Santé

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE REGIONAL DE OUAHIGOUYA 

Acquisition de produits alimentaires au profit du CHUR de Ouahigouya
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Avis de demande de prix 
N°2024-002/RSUO/PPON/CLRPN/PRM

Financement : Budget communal (FT), gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la Commune de Loropéni.
La commune de Loropéni lance une demande de prix ayant pour objet : l’acquisition de matériels et outillages scolaires (tables-bancs) au profit
du CEG du  secteur  04 de ladite Commune.

1. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés  pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en lot unique pour un montant prévisionnel est de DIX MILLIONS (10 000 000) francs CFA TTC.

2. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours  

3. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux du Secrétaire Général de la Mairie de Loropeni, adresse électronique : daarsenebeb@gmail.com, tel : 70 86 76 27, tous
les jours ouvrables de 07h30mn à 12h30mn et de 13h 00mn à 16h00mn sauf le vendredi 07h30mn à 12h30mn et de 13h 00mn à 16h30mn.

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au : bureau de la PRM  de
la Mairie de Loropéni et moyennant paiement d’un montant non remboursable vingt mille (20 000) francs CFA à la Trésorerie Régionale du Sud-
Ouest/ Gaoua. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

5. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent mille (200 000) Francs CFA  devront parvenir ou être remises à l’adresse : aux
Bureaux de la Personne Responsable des Marchés de la Mairie de Loropéni  au plus tard le 24/05/2024 à 09h 00mn. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable du non réception de l’of-
fre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

B. Arsène Norbert DA/
Technicien Supérieur en MOP

Fournitures et Services courants

REGION DU SUD-OUEST

Acquisition de matériels et outillages scolaires 
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Avis de demande de prix 
N°2024-01/RSUO/PPON/C-BR-BR/PRM/CCAM du 19 février 2024 

Financement : Budget communal gestion 2024 / ressources transférées du MENAPLN
Budget prévisionnel :  quatorze millions six cent quatre-vingt-douze mille sept cent

(14 692 700) Francs CFA TTC  

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2022, de la commune de Bouroum-Bouroum.

1. La Commune de Bouroum-Bouroum lance une demande de prix ayant pour objet : acquisition et livraison sur site de vivres pour la can-
tine scolaire et préscolaire au profit des écoles primaires et préscolaire publique de la CEB de Bouroum-Bouroum.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Lot unique : Acquisition et livraison sur site de vivres pour la cantine scolaire et préscolaire au profit des écoles primaires et préscolaire publique
de la CEB de Bouroum-Bouroum. 
L’enveloppe prévisionnelle du marché est de : quatorze millions six cent quatre-vingt-douze mille sept cent (14 692 700) Francs CFA TTC

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : trente (30) jours. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés de la commune de Bouroum-Bouroum tous les jours ouvrables de lundi à jeudi :
matin de 7 h 30 mn à 12 h 30 mn et le soir de 13 h 00 mn à 16 h 00 mn et le vendredi : matin de 7 h 30 mn à 12 h 30 mn et le soir de 13 h 30
mn à 16 h 30 mn.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat Général de
la Mairie de Bouroum-Bouroum sur présentation d’un reçu de paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA à la
Trésorerie Régionale du Sud-ouest (Gaoua). En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne
peut être 
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat. 

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de : deux cent mille (200 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante
: bureau de la Personne Responsable des Marchés de la mairie de Bouroum-Bouroum avant le 24/05/2024  à 9 heures 00 minute T.U. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le candidat.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Président de la Commission 

d’Attribution des Marchés

Paul Marie N. SINGBEOGO
Adjoint Administratif

Fournitures et Services courants

REGION DU SUD-OUEST                                                                     

Acquisition et livraison sur site de vivres pour la cantine scolaire et préscolaire au profit
des écoles primaires et préscolaire publique de la CEB de Bouroum-Bouroum
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Avis de demande de prix
N° : 2024-11/MSHP/SG/CHR-G/DG/PRM du 08/05/2024

Financement : Budget du CHR de Gaoua, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Centre Hospitalier Régional de
Gaoua.

Le CHR de Gaoua dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels medico-techniques tels que décrits dans les Données particulières de la demande de
prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées (agrément technique de catégorie A1
selon l’arrêté conjoint de 2013 en cours de validité et agrément technique de catégorie A3 selon l’arrêté conjoint de 2023) pour autant qu’elles ne
soient sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
L’Acquisition de matériels medico-techniques est en lot unique. Le délai d’exécution du contrat est de quarante-cinq (45) jours. 

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés du CHR de Gaoua, BP 167 Gaoua, E-mail : traoreassane90@gmail.com. Tel :61
34 90 92/76 26 45 05.

Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés du CHR de Gaoua moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA à la caisse
dans l’enceinte du CHR de Gaoua. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de Quatre cent cinquante mille (450 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au secré-
tariat de la Direction Générale du Centre Hospitalier Régional de Gaoua BP 167 avant le 27/05/2024 à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture des
plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.
NB : Le budget prévisionnel est de quinze millions (15 000 000) francs CFA TTC.

Le Président de la commission

d’attribution des marchés

Assane TRAORE
Administrateur des services de santé

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIERREGIONAL DE GAOUA

Acquisition de matériels medico-techniques
au profit du Centre hospitalier Rrégional de Gaoua
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Avis de demande de Prix             
N°2024/__0017__ /MATDS/RBMH/G.DDG/SG/CRAM

Financement : Budget de l’état, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de la Direction Régionale de l’Eau et
de l’Assainissement de la Boucle du Mouhoun (DREA-BMH) ;

1. La Secrétaire Générale de la Région de la Boucle du Mouhoun, Présidente de la Commission Régionale d'Attribution des Marchés (CRAM)
sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux suivants :
Lot unique : travaux de réalisation de trois (03) postes d’eau autonomes de type Aqua Solar dans la région de la Boucle du Mouhoun.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (Agréments techniques de catégorie
U1) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Les travaux sont constitués en un lot comme suit :
Lot unique : travaux de réalisation de trois (03) postes d’eau autonomes de type Aqua Solar dans la région de la Boucle du Mouhoun pour un mon-
tant de trente-huit millions quatre cent vingt-cinq mille (38 425 000) F CFA TTC.

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trois mois et demi (3,5).

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de la Boucle du Mouhoun (DREA-BMH), BP 81, Dédougou, Tel :
20 52 01 14/71, e-mail : dreabmh@gmail.com. 

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction Régionale de
l’Eau et de l’Assainissement de la Boucle du Mouhoun moyennant le paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA
au trésor public de Dédougou.  
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

7. Les offres présentées en un original et trois (3) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant d’un million (1 000 000) FCFA devront parvenir ou être remises à la Direction Régionale de l’Eau et
de l’Assainissement de la Boucle du Mouhoun, avant le 27/05/2024, à 09 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister dans la salle de réunion du Gouvernorat de Dédougou.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

9. L'Administration se réserve le droit d'apporter toutes modifications ultérieures ou de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent
dossier de demande de prix.

La Présidente de la Commission Régionale 

d’Attribution des Marchés

La Secrétaire Générale de la Région

Adjara KIENTEGA/OUEDRAOGO
Administrateur Civil

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Travaux de réalisation de trois (03) postes d’eau autonomes de type Aqua Solar dans la
Région de la Boucle du Mouhoun
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)
N°2024-01/GIP-AEM/CB/CA/DG/PRM du 03/05/2024 pour :

Lot1 : réalisation de huit (08) km de diguettes antiérosives au niveau du barrage de Samendeni
Lot2 : réalisation de huit (08) km de diguettes antiérosives au niveau du barrage de Samendeni
Lot3 : réalisation de neuf (09) km de diguettes antiérosives au niveau du barrage de Samendeni

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au plan de Passation des Marchés publics, Exercice 2024 de l’Agence de l’Eau du Mouhoun (AEM)

1. L’Agence de l’Eau du Mouhoun a obtenu des fonds du DANIDA, afin de financer la Gestion Intégrée des Ressource en Eau, et à l’inten-
tion d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché.
L’Agence de l’Eau du Mouhoun sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour 
Lot1 : réalisation de huit (08) km de diguettes antiérosives au niveau du barrage de Samendeni
Lot2 : réalisation de huit (08) km de diguettes antiérosives au niveau du barrage de Samendeni
Lot3 : réalisation de neuf (09) km de diguettes antiérosives au niveau du barrage de Samendeni

2. Le montant prévisionnel du marché est de 
Lot1 : Cinquante-six millions (56 000 000) francs CFA HTVA
Lot 2 : Cinquante-six millions (56 000 000) francs CFA HTVA
Lot3 : Soixante-trois millions (63 000 000) francs CFA HTVA

3. Le délai d’exécution est de cent cinq (105) jours pour chaque lot.
L’agrément minimum requis est de type « TB »

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant   procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations
de service public et ensemble ses modificatifs, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marchés de la Direction Générale de
l’Agence de l’Eau du Mouhoun au 70 00 12 23 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après au secré-
tariat de l’Agence de l’Eau du Mouhoun tous les jours ouvrables de 7h30mn à 12h30mn et de 13h à 16h du lundi au jeudi et les vendredis de 7h30
à 12h30 et de 13h30mn à 16h30mn.

6. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de Soixante-quinze mille (75 000) francs CFA pour chaque lot à l’adresse mentionnée ci-après à l’Agence
Comptable de l’AEM. La méthode de paiement sera en espèces. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par main propre au secrétariat de
l’Agence de l’Eau du Mouhoun.

8. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après ; Secrétariat de l’Agence au plus tard le 17/06/2024 en en un (1) original et trois (03)
copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de 

10. Lot1 : Un million quatre cent mille (1 400 000) francs CFA
Lot2 : Un million quatre cent mille (1 400 000) francs CFA
Lot3 : Un million cinq cent soixante-quinze mille (1 575 000) francs CFA. 

11. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

11- Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
17/06/2024 à 09h00mn dans la salle de réunion de l’Agence de l’Eau du Mouhoun.

Le président de la Commission

d’Attribution des Marchés

BAKOUAN Gnama

Travaux

AGENCE DE l’EAU DU MOUHOUN

Travaux de réalisation  de diguettes au niveau du barrage de Samendeni
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Avis de demande de prix
N°:2024-08/GIP-AEM/CB/CA/DG/PRM…du 29/04/2024……………………….

Financement : Budget AEM GESTION 2024/ CFE 

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la Direction Générale de
l’Agence de l’Eau du Mouhoun. 

La Direction Générale de l’Agence de l’Eau du Mouhoun (AEM) lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels
que décrits dans les données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données
particulières de la demande de prix. 

Le montant prévisionnel du marché est de 
Lot1 Sept millions (7 000 000) francs CFA TTC
Lot2 : Quarante millions (40 000 000) francs CFA TTC

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en deux (02) lots 

3 Le délai d’exécution est : 
Lot1 : quarante-cinq (45) jours 
Lot2 : soixante (60) jours

4 Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne Responsable des marchés de la Direction Générale de l’Agence de l’Eau du Mouhoun au 70 00 12 23.

5 Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de l’Agence
de l’Eau du Mouhoun contre paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour le lot1 et Cinquante mille (50 000)
francs CFA pour le lot2 à l’agence Comptable de l’AEM. 

6 Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de Cent quarante mille (140 000) francs CFA pour le lot1 et Huit cent mille (800 000) francs CFA
pour le lot2 devront parvenir ou être remises au secrétariat de l’Agence de l’Eau du Mouhoun, avant le 27/05/2024 à 09 heures 00mn. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7 Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le président de la Commission 

d’attribution des marchés

BAKOUAN Gnama

Travaux

AGENCE DE L’EAU DU MOUHOUN

Réalisation des travaux d'arrachage des plantes envahissantes 
au niveau du barrage de La et de Samendeni Lot 1 et Lot 2
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Avis de demande de prix
N°:2024-09/GIP-AEM/CB/CA/DG/PRM…du 30/04/2024……

Financement : Budget AEM GESTION 2024/ CFE 

3. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la Direction
Générale de l’Agence de l’Eau du Mouhoun. 

La Direction Générale de l’Agence de l’Eau du Mouhoun (AEM) lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation
des travaux tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources
indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

Le montant prévisionnel du marché est de Vingt-un million (21 000 000) francs CFA TTC

4. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en un lot unique consistant à la réalisation sur 03 km de diguettes antiérosives au niveau du barrage
de LA.

5 Le délai d’exécution est : quarante-cinq (45) jours
L’agrément technique requis est TB

6 Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans le bureau de la Personne Responsable des marchés de la Direction Générale de l’Agence de l’Eau du
Mouhoun au 70 00 12 23.

7 Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secré-
tariat de l’Agence de l’Eau du Mouhoun contre paiement d’un montant non remboursable de Cinquante mille (50 000) francs CFA
à l’agence Comptable de l’AEM. 

8 Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix,
et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de Quatre cent vingt mille (420 000) francs CFA devront parvenir
ou être remises au secrétariat de l’Agence de l’Eau du Mouhoun, avant le 27/05/2024 à 09 heures 00mn. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7 Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de
remise des offres.

Le président de la Commission 

d’attribution des marchés

BAKOUAN Gnama

Travaux

AGENCE DE L’EAU DU MOUHOUN

Réalisation sur 03 km de diguettes antiérosives au niveau du barrage de LA
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Avis de demande de prix 
N°2024- 02/MEEA/SG/DGAEC/PRM du 12/04/2024  

Financement :
Budget AEC, Gestion 2024/ Subvention de l’Etat : Lot 2, 4, 5 et 6

Budget AEC, Gestion 2024/ Recettes propres : Lot 3
Budget AEC, Gestion 2024/ DANIDA : Lot 7

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de l’Agence de l’Eau des Cascades.

L’Agence de l’Eau des Cascades lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de
prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales disposant de l’agrément de type Fn1 minimum
pour les lots 3 et 7 pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en six 6 lots répartis comme suit :
Lot 2 : Aménager une source d’eau à Tamassari : 5 000 000 FCFA
Lot 3 : Réaliser deux (2) PEA au profit des usagers de l'EC de l'AEC : 60 000 000 FCFA
Lot 4 : Réaliser un puit maraicher à Diarabakoko dans l'EC du CLE Haute-Comoé : 4 000 000 FCFA
Lot 5 : Réaliser un puit maraicher à Loumagara (Dakoro) dans l'EC du CLE Comoé-Léraba : 4 000 000 FCFA
Lot 6 : Réaliser un puit maraicher à Sindoukoroni dans l'EC du CLE Noula : 4 000 000 FCFA
Lot 7 : Réaliser un forage multi-usage avec un château d'eau métallique alimentés par un système solaire dans la commune de Toussiana : 25
000 000 FCFA

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours pour chaque lot.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de de la Personne responsable des marchés de la Direction Générale de l’Agence de l’Eau des Cascade sis à Banfora BP
259 BANFORA ou joindre le 77 06 44 03. 

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Bureau de la Personne
Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de :
lot 2 : trente mille (30 000) francs CFA,lot 3 : soixante-quinze (75 000 francs CFA; lot 4 : Quinze mille (15 000) francs CFA;
lot 5 : Quinze mille (15 000) francs CFA; lot 6 : Quinze mille (15 000) francs CFA; lot 7 : cinquante mille (50 000) francs CFA
à la comptabilité de la Direction Générale de l’Agence de l’eau des Cascades. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de : 
lot 2 :  cent mille (100 000) francs CFA ; lot 3 : un million (1 000 000) francs CFA ; lot 4 : quatre-vingt mille (80 000) francs CFA ; lot 5 : quatre-vingt
mille (80 000) francs CFA ; lot 6 : quatre-vingt mille (80 000) francs CFA ; lot 7 : quatre-vingt mille (450 000) francs CFA, devront parvenir ou être
remises à l’adresse au bureau de la Personne responsable des marchés, avant le 27/05/2024, à 9heures 00. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Hamidou OUEDRAOGO
PRM

Travaux

AGENCE DE L’EAU DES CASCADES.

Travaux de réalisation de forages, de puits maraichers et l’aménagement 
d’une source d’eau
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AGENCE DE L’EAU DES CASCADES

Construction d'un local chauffeurs et d'un magasin

Avis de demande de prix 
N°2024- 03/MEEA/SG/DGAEC/PRM du 18/04/2024  

Financement : Budget AEC, Gestion 2024/ Recettes propres

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de l’Agence de l’Eau
des Cascades.

L’Agence de l’Eau des Cascades lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données partic-
ulières de la demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales disposant de l’agrément de type
B1 minimum, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administra-
tion.

Les travaux se décomposent en lot unique : Construction d'un local chauffeurs et d'un magasin : 15 000 000 francs CFA

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans le bureau de de la Personne responsable des marchés de la Direction Générale de l’Agence de l’Eau
des Cascade sis à Banfora BP 259 BANFORA ou joindre le 77 06 44 03. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Bureau de la Personne Responsable des Marchés, moyennant paiement
d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA à la comptabilité de la Direction Générale de l’Agence de l’eau
des Cascades.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix,
et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent cinquante mille (250 000) francs, devront parvenir ou
être remises au bureau de la Personne responsable des marchés, avant le 27/05/2024, à 9heures 00. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de
remise des offres.

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Hamidou OUEDRAOGO
PRM

Travaux
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX  
N°2024-040/MATDS/RCEN/GVTO/SG/CRAM

Autorité contractante : Direction Régionale de l’Eau et de l’assainissement du Centre 
Financement : Budget de l’État Exercice 2024

1. Cet Avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de Passation des Marchés, gestion 2024 de la Direction Régionale de l’Eau et
de l’Assainissement du Centre (DREA -C). La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre lance une demande de prix ayant
pour objet : Travaux d’Approvisionnement en Eau Potable (AEP) dans la région du Centre  d’un montant prévisionnel de Quatre-vingt-onze mil-
lions sept cent vingt-six mille (91 726 000) francs CFA Toutes Taxes Comprises tels que décrits dans les données particulières de la demande de
prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les données particulières de la demande de prix et sont constitués de deux
(02) lots :

Lot 1 : Travaux de réhabilitation des systèmes d’Adductions d’Eau Potable Simplifies (AEPS) dans la région du Centre pour une enveloppe prévi-
sionnelle de soixante-douze millions sept cent vingt-six mille (72 726 000) francs CFA TTC;

Lot 2 : Travaux de réalisation de quatre (04) forages à gros débit dans la région du Centre pour une enveloppe prévisionnelle de dix-neuf millions
(19 000 000) francs CFA TTC.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés des agréments  techniques de type U3
(pour le lot 1) et Fn3 (pour le lot 2) minimum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis
de l’administration. Les travaux se décomposent en un (01) lot unique. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder cent cinq (105) jours (pour le lot 1) et quatre-vingt-dix (90) jours (pour le lot 2).

4. Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix à la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre sise Avenue Pr Joseph KI  ZERBO en face de l’UEMOA ; côté
Nord non loin de la DGTTM; 01 BP 6140 Ouagadougou 01 Burkina Faso, Tél. : 25 31 82 76/25-31 82-75/76-28-82-98 tous les jours ouvrables de
8h00mn à 12 h30 et de 13h00 à 15h30mn TU.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction Régionale de
l’Eau et de l’Assainissement du Centre et moyennant paiement d’un montant non remboursable de soixante-quinze mille (75 000) francs CFA à la
Trésorerie Régionale du Centre. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en version papier (un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de
prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de un million de (1 000 000) francs CFA (pour le lot 1) et deux cent mille (200
000) francs CFA (pour le lot 2)  devront parvenir ou être remises au Secrétariat Général du Gouvernorat de la Région du Centre au plus tard le
27/05/2024 à 09 heures 00 minute TU. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Secrétaire Général de la Région,                                                           

Président de la Commission Régionale                                                            

d’Attribution des Marchés publics du Centre                                        

Ram Joseph KAFANDO
Administrateur Civil

Chevalier de l’ordre de l’Etalon

Travaux

REGION DU CENTRE

Travaux d’Approvisionnement en Eau Potable ( AEP) 
dans la région du Centre
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REGION DU CENTRE - OUEST

Construction d’infrastructures scolaires dans la commune de Koudougou.

Avis d’appel d’offres Ouvert (AAOO) 
n°2024-01/C.KDG/M/SG/DMP

Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2024, de la Commune de Koudougou

1. La Commune de Koudougou sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la con-
struction d’infrastructures scolaires dans la commune de Koudougou.

2. Les travaux se décomposent en trois (03) lots définis comme suit :

- Lot 1 : Construction de deux (02) blocs de deux (02) salles de classe + administration + salle de professeurs + bureau des surveillants électri-
fiés + trois (03) blocs de latrines à trois (03) postes au CEG de Villy. (Montant prévisionnel : 66 666 667F CFA TTC) 

- Lot 2 : Construction de deux (02) blocs de deux (02) salles de classe + administration + salle de professeurs + bureau des surveillants électri-
fiés + trois (03) blocs de latrines à trois (03) postes au CEG de Nayalgué. (Montant prévisionnel : 66 666 667F CFA TTC)

- Lot 3 : Construction de quatre (04) blocs composés d’une (01) garde-bébé, d’une (01) salle de cours, d’une (01) bibliothèque électrifiées et d’une
(01) latrine à deux (02) postes au CPAF de Péyiri (Montant prévisionnel : 16 960 000F CFA TTC)

3. Les travaux seront financés sur les ressources transférées du MENAPLN, inscrit au Budget communal de Koudougou, gestion  2024.

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant   procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations
de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marchés et prendre connaissance des doc-
uments d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après à la Direction des Affaires Budgétaires et Financières de la mairie de Koudougou tous les
jours ouvrés de 07h 30 à 12h 30 et de 13h00 à 16h00 Tél : 78 79 31 09.

6. Les exigences en matière de qualifications sont : toutes personnes physiques ou morales agréées de type B2 minimum pour les lots 1 et 2 et
de type B1minimum pour le lot 3 pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration. Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

Le délai d’exécution ne saurait dépasser quatre-vingt-dix (90) jours pour chacun des lots 1, 2 et 3.

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de soixante-quinze mille (75 000) FCFA pour les lots 1 et 2 et trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 3 auprès de
la régie de recettes de la Mairie de Koudougou. La méthode de paiement sera en espèces. Le Dossier d’Appel d’offres sera disponible à la Mairie
de Koudougou à l’adresse ci-dessus et le soumissionnaire devrait passer récupère le dossier d’appel d’offres sur présentation de la quittance
d’achat du dossier. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

8. Les offres devront être soumises au Secrétariat de la Direction des Affaires budgétaires et financières de la Mairie de Koudougou, au plus
tard le 17/06/2024 à 9heures 00 minutes en un (1) original et deux (02) copies comme spécifié au DPAO. Les offres remises en retard ne seront
pas acceptées. 

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de : 
- lot 1 : Deux millions (2 000 000) de francs CFA
- lot 2 : Deux millions (2 000 000) de francs CFA
- lot 3 : Cinq cent mille (500 000) de  francs CFA 

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt des
offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le ….
17/06/2024 à 9heures 00 minutes dans la Salle de réunion de mairie de Koudougou. 

Harouna NIKIEMA

Travaux
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Avis de demande de prix 
N° 2024-02/CKDG/M/SG/DMP 

Financement: budget communal sur transfert SANTE 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2024, de la commune de
Koudougou.

1. La commune de Koudougou lance une demande de prix ayant pour objet les travaux de construction de deux logements
+ cuisines + latrines douches à Villy Ralmou, dans la commune de Koudougou tels que décrits dans les données particulières de
la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les données particulières de la demande de
prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de type B1 minimum
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont en lot unique comme suit :
Travaux de construction de deux logements + cuisines + latrines douches à Villy Ralmou d’un montant prévisionnel de vingt-deux
millions huit cent quatre-vingt-cinq mille quatre cent soixante-dix (22 885 470 ) de F CFA TTC.

Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent
pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix (90) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de la mairie de Koudougou, sis au rez-de-
chaussée du bâtiment principal de la Mairie. Tel : 78 79 31 09.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétari-
at de la Direction des Affaires Budgétaires et Financières de la mairie de Koudougou et moyennant paiement auprès de la régie
de recettes de la Mairie d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) F CFA.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix,
et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de Six cent quatre-vingt mille (680 000) F CFA devront parvenir ou
être remises au secrétariat de la Direction des Affaires Budgétaires et Financières de la Mairie de Koudougou, avant le 27/05/2024
à 09 heures.

L’ouverture des plis se fera immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste
ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non-réception de l’offre trans-
mise par le candidat.

7. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de
remise des offres.

 Harouna  NIKIEMA

Travaux

REGION DU CENTRE - OUEST

Travaux de construction de deux logements + cuisines + latrines douches à Villy Ralmou



58
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3882 -  Lundi 20 mai 2024

AVIS DE DEMANDE DE PRIX
N°2024-001/RCOS/PBLK/CRMG/M/SG

FINANCEMENT : BUDGET COMMUNAL (TRANSFERT MENAPLN), GESTION 2024
Inscription budgetaire ( 25 182 469) FCFA TTC.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2024 de la commune de Ramongo.

1- La Personne Responsable des Marchés de la commune de Ramongo lance une demande de prix pour des Travaux de normalisation de
la CEEP , une salle de classe électrifié+cloture+ deux (02) blocs de latrines à deux postes au profit de la commune de Ramongo.
. (Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix). 

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques, morales ou groupements agréées (Agrément technique
B1 minimum) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration.
Les travaux se décomposent en lot unique : 

Lot unique: Travaux de normalisation de la CEEP , une salle de classe électrifié+cloture+ deux (02) blocs de latrines à deux postes au profit de la
commune de Ramongo.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3- Les délais d’exécution ne devraient pas excéder.
Soixante (60) jours.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés. Tel : 75 27 77 17.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de Ramongo
moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille  (50 000) francs CFA Pour le  lot  chez le régisseur de la mairie. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux Instructions aux soumissionnaires, et accompagnées
d’une garantie de soumission de sept cent cinquante mille (750 000) FCFA devra parvenir ou être remises au Secrétariat Général de la Mairie de
Ramongo, avant le 27/05/2024 à 09 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhait-
ent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7 .Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de  soixante jours  à compter de la date de remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Eric Nèbnoma YAMEOGO 
Adjoint Administratif

Travaux

REGION DU CENTRE - OUEST

Travaux de normalisation de la CEEP , une salle de classe électrifié+cloture+ deux (02)
blocs de latrines à deux postes au profit de la commune de Ramongo.
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Avis de demande de prix 
N° 2024—001/RHBS/PHUE/CSTR/CCAM

Financement : Budget communal (Ressources Transférées / MEEEA)

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la Commune de Satiri.

1. La Mairie de Satiri lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux d’un système d’Adduction d’Eau Potable
(AEP) neuf dans le village de Ramatoulaye, commune de Satiri au profit de la commune de Satiri tels que décrits dans les Données par-
ticulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande
de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés et ayant un agrément U2 min-
imum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont composés d’un lot unique avec comme budget prévisionnel de trente-sept millions quatre cent mille (37 400 000) F CFA
TTC  
3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Mairie chez BAMA B. Maurice au 72 78 63 19.   

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à Mairie de Satiri
chez SANOU Moumouni, régisseur de la Mairie et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille  (50 000)
francs CFA à la Trésorerie Régionale des Hauts-Bassins. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respons-
able des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à la Mairie
Satiri, avant le 27/05/2024, à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

Président de la Commission d’attribution des marchés

  B. Maurice BAMA

Travaux

REGION DES HAUTS-BASSINS

Travaux de réalisation d’un système d’Adduction d’Eau Potable (AEP) neuf dans le village
de Ramatoulaye, commune de Satiri au profit de la commune de Satiri 
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Avis de demande de prix
N 2024-0006/MATDS/RHBS/SG/CRAM

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la Direction Régionale de l’Eau et
de l’Assainissement des Hauts-Bassins.

1. La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement des Hauts-Bassins lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des
travaux tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les
Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (Lp ou R1 minimum pour les entrepris-
es burkinabè) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont constitués en un (01) lot : travaux de réalisation de complexes de latrines publiques de type container   dans la commune de
Bobo-Dioulasso au profit de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement des Hauts-Bassins, d’un montant prévisionnel de quatre-vingt-
dix millions (90 000 000) de Francs CFA TTC. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder Cent cinq (105) jours. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement des Hauts-
Bassins, 01 BP 2250 Bobo Dioulasso et prendre connaissance du dossier de Demande de Prix au Secrétariat de la Direction Régionale de l’Eau
et de l’Assainissement des Hauts Bassins au 1er Etage, 01 BP 2250 Bobo Dioulasso 01, Tél 20 97 02 56 tous les jours ouvrables de 7h 30 min-
utes à 12h30 minutes et de 13 h à 16 heures.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction Régionale de
l'Eau et de l’Assainissement des Hauts-Bassins et moyennant paiement d’un montant non remboursable soixante-quinze mille (75000) FCFA à la
Trésorerie Régionale des Hauts Bassins.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de deux millions sept cent mille (2 700 000) FCFA devra parvenir ou être remises au Service
Administratif et Financier du Gouvernorat de Bobo Dioulasso ; 01 BP 9448 Bobo Dioulasso 01 ; Tél 20 98 53 36; au plus trad le 27/05/2024 à 9H
00 TU.  L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

8. L’Administration se réserve le droit d'apporter toutes modifications ultérieures ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente
demande de prix.

Le Président de la Commission

Régionale d’Attribution des Marchés,

Le Secrétaire Général de la Région

Abraham Y. SOMDO
Administrateur Civil

Travaux

REGION DES HAUTS-BASSINS

Travaux de réalisation de complexes de latrines publiques de type container dans 
la commune de Bobo-Dioulasso au profit de la Direction Régionale de l’Eau 

et de l’Assainissement des Hauts-Bassins
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Avis de demande de prix
n°2024-01/RSUO/PPON/C-BR-BR/PRM/CCAM du 04 janvier 2024

Financement : PGPC/REDD+
Budget prévisionnel : quatorze millions neuf cent soixante-deux mille cinq cent (14 962 500) F.CFA TTC 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du PDIC/REDD+, de la Commune de Bouroum-Bouroum.

1. La Commune de Bouroum-Bouroum lance une demande de prix ayant pour objet :   aménager 5,25 ha de bas-fond rizicole type PAFR à
Tikitionao avec un budget prévisionnel de quatorze millions neuf cent soixante-deux mille cinq cent (14 962 500) F.CFA TTC.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de catégorie TB minimum pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les travaux se feront en lot unique :
aménager 5,25 ha de bas-fond rizicole type PAFR à Tikitionao. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés de la commune de Bouroum-Bouroum.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la
Personne responsable des marchés de la commune de Bouroum-Bouroum moyennant le paiement d’un montant non remboursable de trente mille
(30.000) FCA. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat. 

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de : deux cent cinquante mille (250.000) francs CFA devront parvenir dans le bureau de la
Personne Responsable des Marchés de la Commune de Bouroum-Bouroum au plus tard le 24/05/2024 à 09 heures 00 mn. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission 

Communale d’Attribution des Marchés

Paul Marie N. SINGBEOGO
Adjoint Administratif

Travaux

REGION DU SUD-OUEST

Aménager 5,25 ha de bas-fond rizicole type PAFR à Tikitionao
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Avis de demande de prix 
n°2024-02/RSUO/PPON/C-BR-BR/PRM/CCAM du 23 février 2024

Financement : PGPC/REDD+
Budget prévisionnel : Budget prévisionnel :  

Lot1 a) : onze millions cinq cent cinquante-neuf mille cent vingt-cinq (11 559 125) F CFA ;
Lot2 b) : treize millions huit cent quatre-vingt-dix-huit mille cinq cents (13 898 500) F CFA ;

Lot3 c) : seize millions six cent vingt-deux mille six cent vingt-cinq (16 622 625) F CFA ;
Lot4 d) : treize millions deux cent trente-sept mille sept cent cinquante-un (13 237 751) F CFA.

.
Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du PDIC/REDD+, de la Commune de Bouroum-Bouroum.

8. La Commune de Bouroum-Bouroum lance une demande de prix ayant pour objet : Pour les travaux de d’aménagement de 2,54 ha de
périmètre maraicher en quatre (04) lots :

Lot1 a) Périmètre maraicher de Tikitionao (0,19 ha de superficie et 191 m de périmètre) ;

Lot2 b) Périmètre maraicher de Banlo (0,75 ha de superficie et 318 m de périmètre) ;

Lot3 c) Périmètre maraicher de Gbonfréra (1,07 ha de superficie et 548 m de périmètre) ;

Lot4 d) Périmètre maraicher de Bouroum-Bouroum (0,53 ha de superficie et 307 m de périmètre).

9. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de catégorie TB ou U1 minimum pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se feront en quatre (04) lots :   Pour les travaux d’aménagement de 2,54 ha de périmètre maraicher en quatre (04) lots :

Lot1 a) Périmètre maraicher de Tikitionao (0,19 ha de superficie et 191 m de périmètre) ;

Lot2 b) Périmètre maraicher de Banlo (0,75 ha de superficie et 318 m de périmètre) ;

Lot3 c) Périmètre maraicher de Gbonfréra (1,07 ha de superficie et 548 m de périmètre) ;

Lot4 d) Périmètre maraicher de Bouroum-Bouroum (0,53 ha de superficie et 307 m de périmètre).

10. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours/lot.

11. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés de la commune de Bouroum-Bouroum.

12. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la
Personne responsable des marchés de la commune de Bouroum-Bouroum moyennant le paiement d’un montant non remboursable de trente mille
(30.000) FCA par lot. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable du
non réception du dossier de demande de prix par le Candidat. 

13. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de : Lot1 a) : deux cent mille (200 000) F.CFA ; Lot2 b) : deux cent cinquante mille (250 000)
F.CFA ; Lot3 c) : trois cent mille (300 000) F.CFA ; lot4 d) : deux cent mille (200 000) F.CFA devront parvenir dans le bureau de la Personne
Responsable des Marchés de la Commune de Bouroum-Bouroum au plus tard le 24/05/2024  à 09 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

14. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission 

Communale d’Attribution des Marchés

Paul Marie N. SINGBEOGO
Adjoint Administratif

Travaux

REGION DU SUD-OUEST

TRAVAUX  D’AMENAGEMENT DE 2,54 HA DE PERIMETRE MARAICHER EN QUATRE (04)
lots AU PROFIT DE LA COMMUNE DE BOUROUM-BOUROUM
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Avis de demande de prix 
n°2024-03/RSUO/PPON/C-BR-BR/PRM/CCAM du 23 février 2024

Financement : PGPC/REDD+
Budget prévisionnel : Budget prévisionnel : 

quinze millions quatre cent cinquante-un mille sept cent cinquante 
(15 451 750) F.CFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du PDIC/REDD+, de la Commune de Bouroum-Bouroum.

15. La Commune de Bouroum-Bouroum lance une demande de prix ayant pour objet : Pour les travaux d’aménagement de périmètre maraich-
er de Bakadjara (0,61 ha).

16. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de catégorie TB ou U1  minimum pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se feront en lot unique :   travaux d’aménagement de périmètre maraicher de Bakadjara (0,61 ha) avec un budget prévisionnel de :
quinze millions quatre cent cinquante-un mille sept cent cinquante (15 451 750) F.CFA TTC.  

17. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

18. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés de la commune de Bouroum-Bouroum.

19. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la
Personne responsable des marchés de la commune de Bouroum-Bouroum moyennant le paiement d’un montant non remboursable de trente mille
(30.000) FCA. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable du non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat. 

20. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de : trois cent mille (300 000) F.CFA devront parvenir dans le bureau de la Personne Responsable
des Marchés de la Commune de Bouroum-Bouroum au plus tard le 24/05/2024 à 09 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

21. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission 

Communale d’Attribution des Marchés

Paul Marie N. SINGBEOGO
Adjoint Administratif

Travaux

REGION DU SUD-OUEST                                                                                  

Travaux d’aménagement de périmètre maraicher de Bakadjara (0,61 ha)
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MANIFESTATION D’INTERET
N°2024-01/ MSJE-DRSL-BM/ DPSL-SR

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2024, la Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du Sourou
souhaite recevoir des candidats pour la mise en place d’une base de données de fournitures/prestations de biens et services dans le
cadre de ses procédures de passation des marchés publics dans les domaines ci-après :

I) Acquisition de Fournitures

Lot 1 : Fournitures de bureau pour les activités de sport pour Tous
Lot 2 : Acquisition de matériels de Loisirs

II) Achat de Matériels

Lot 1 : Achat de fournitures de bureau pour les activités de loisirs
Lot 2 : Achat des matériels pour les activités de sport pour Tous

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jours vis-à-vis de l’administration.
La Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du Sourou rappelle aux fournisseurs et prestataires qui ont déjà déposé des offres de
services qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité et devront produire une offre composée de :
- Une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur provincial des sports et des Loisirs indiquant le lot et le domaine d’activités ;
- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisi ;
- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
- Une copie de registre de commerce et de crédit immobilier ;
- Les preuves de l’expérience ou de réalisations ;

DEPOT DES OFFRES ET OUVERTURE DES PLIS

Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française, en trois (03) exemplaires, (un original et deux copies) devront être
déposées sous plis fermé au secrétariat général de la Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du Sourou au plus tard le 24 MAI
2024 à 09 heures 00 minute. Elles devront porter la mention « manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données au pro-
fit de la Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du Sourou» ainsi que le numéro du lot concerné. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

RENSEIGNEMENTS

Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires aux contacts : 75 38 80 66/ 62 94 75
94.

L’administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

Le Directeur Provincial

Euloge DABIRA
Professeur d’EPS

Chevalier de l’ordre du mérite de la jeunesse et des Sports

Prestations intellectuelles

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Constitution d’une base de données de fournitures/prestations de la Direction Provinciale
des Sports et des Loisirs du Sourou 
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APPEL À MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-03/GIP-AEM/CB/CA/DG/PRM

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à adoption du plan de passation des marchés publics Gestion 2024, de l’Agence
de l’Eau du Mouhoun (AEM).

• Financement : BUDGET DE L’AGENCE GESTION 2024/CFE  
• Lot 1 : étude de faisabilité pour la valorisation du forage artésien dans le village de Nasso
Le bureau d’étude doit :
 • Faire une collecte d’informations nécessaires en lien avec la valorisation du forage auprès des parties prenantes notamment les popu-
lations locales, les services techniques déconcentrés, les autorités communales et coutumières
 analyser l'environnement du projet ;
 définir les besoins de la population ;
 réaliser les opérations de développement, d’essais de pompage et d’analyses physico-chimique et bactériologique de l’eau du forage 
 déterminer toutes les caractéristiques du forage retenu et de l’aquifère (Débit, niveau dynamique, niveau statique, profondeur forage, pro-
fondeur pose pompe, niveau de venue d’eau, conductivité de l’aquifère…etc.);
 examiner la faisabilité technique, financière, et juridique du projet de valorisation ;
 élaborer le dossier technique de mise en œuvre des éventuels aménagements ;
 l’établissement du devis quantitatif détaillé des aménagements projetés ;
l’élaboration d’un guide de gestion, d’entretien et d’utilisation des éventuelles 

Lot 2 : élaboration du Diagnostic Conjoint et du plan d'actions communautaire de l’espace de Gestion du CLE Bolo1

Le bureau d’étude doit :
1. faire une analyse socioéconomique de l’espace de gestion du CLE bolo 1  ;
2. faire l’état des lieux des ressources en eau du sous bassin en mettant un accent particulier sur les problématiques et enjeux en lien avec
les ressources en eau ;
3. Faire une analyse des différents usages de l’eau dans l’espace de gestion du CLE Bolo 1 ;
4. Faire une cartographie des acteurs (grands usagers de l’eau, administrations et collectivités) ;
5. identifier l’ensemble des acteurs pertinents concernés ;
6. faire une analyse des parties prenantes ;
7. élaborer le rapport du Diagnostic Conjoint et du plan d'actions communautaire;
8. integrer l’Approche Fondée sur les Droits Humains dans le Diagnostic Conjoint.
Lot 3 : Etude pour l’aménagement de la zone d'emprise du siège de l’agence de l’Eau du Mouhoun

Le bureau d’étude doit :
• o Elaborer un mémoire technique complet pour l’aménagement de la zone d’emprise du siège ;
- en termes d’occupation des lieux (édifices, types d’édifice) ;
- en termes d’assainissement et d’espace vert,
- en termes de design (archétypes) 
o Proposer un devis quantitatif et estimatif des travaux à réaliser ; 
o Elaborer les dossiers plans (graphiques et pièces dessinées)

2. Le reste de la procédure de sélection sera celle conforme aux dispositions de l’article 70 du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP
du 21/03/2023 portant modification du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passations, d’exécution
et de règlement des marchés publics et des délégations de services public .

3. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 por-
tant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les candidats seront éval-
ués sur la base des critères ci-après  :
- le domaine des activités du candidat ;
- le nombre d’années d’expérience ;
- la présentation et l’organisation managériale du cabinet ou groupement de cabinet ;
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations ;
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues (joindre les copies des pages de garde et de signature des
marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de validation).
Les cabinets ou bureau d’études désirant participer à la présélection sont invités à adresser leur dossier de manifestation d’intérêt à l’autorité con-
tractante. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leur compétence. Le dossier doit fournir les informations suivantes : 
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité contractante;
- - une présentation du bureau d’études faisant ressortir les principales compétences requises pour les prestations demandées ; 
- - les références des prestations similaires exécutées au cours des dix (10) dernières années (copie des pages de garde et de signature
des contrats approuvés et leurs attestations de bonne fin d’exécution ou les rapports de validation
- - adresse complète : localisation, personne à contacter, boite postale, téléphone, email, etc.… ; 
- toute information permettant d’évaluer la capacité technique du bureau d’études

- Lot1 : étude de faisabilité pour la valorisation du forage artésien dans le village de Nasso

Prestations intellectuelles

AGENCE DE L’EAU DU MOUHOUN

REALISATION DES ETUDES AU PROFIT DE L’AGENCE DE L’EAU DU MOUHOUN (03 LOTS)  



66
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3882 -  Lundi 20 mai 2024

La note minimale requise pour être éligible est de 75 points sur 100
En cas d’aequo le candidat ayant le plus d’expériences similaires sera retenu.

4. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 30 pages. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs
compétences respectives.

5. Une liste de trois (03) candidats au maximum présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l’Autorité
contractante ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un candidat sera
sélectionné selon la méthode de sélection sur la base de la qualité technique et du montant de la proposition (sélection qualité coût).

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marchés de la Direction Générale de
l’Agence de l’Eau du Mouhoun au 70 00 12 23 et prendre connaissance des documents de demande de proposition au secrétariat de l’Agence de
l’Eau du Mouhoun tous les jours ouvrables de 07 h 30 à 12h 30 et de 13h à 16 h du lundi à jeudi et les vendredi de 07 h 30 à 12h 30 et 13h 30 à
16h 30.

7. Les manifestations d’intérêt, rédigées en langue française en quatre (4) exemplaires (1 original + 3 copies marquées comme telles) devront être
déposées sous plis fermé à l’adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 03/06/2024 à 09 heures 00 (TU) dans les locaux de la personne
Responsable des Marchés sis à Dédougou  Route Dédougou-Bobo après le gouvernorat. ; BP 119 Tél : +226 20 52 22 55 /70 00 12 23

Les offres devront porter la mention suivante « Manifestation d’intérêt pour ……..mentionner le lot ».

8. L'ouverture des offres interviendra en séance publique dans la salle de réunion de ladite Direction le 03/06/2024. à 09 heures 00 TU.
L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite au présent avis de manifestation d’intérêt.

Les budgets prévisionnels : 

Lot1 : Neuf millions cinq cent mille (9 500 000) francs CFA TTC avec un de délai d’exécution de quarante-cinq (45) jours  
Lot 2 : Douze millions cinq cent mille (12 500 000) francs CFA TTC, avec un délai d’exécution de soixante (60) jours 
Lot 3 : Cinq millions (5 000 000) francs CFA TTC, avec un de délai d’exécution de trente (30) jours 

Le président de la Commission d’attribution des marchés

BAKOUAN Gnama

Prestations intellectuelles
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APPEL À MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-04/GIP-AEM/CB/CA/DG/PRM

La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à adoption du plan de passation des marchés publics Gestion 2024, de l’Agence de
l’Eau du Mouhoun (AEM).

• Financement : BUDGET DE L’AGENCE GESTION 2024/CFE  

• Lot 1 : Elaboration d’un Plan de Gestion de l’Eau (PGE) du sous-bassin du Comité Local de l’Eau (CLE) Vranso2
Le bureau d’étude doit :
• Faire un diagnostic de la situation actuelle des ressources en eau dans les sous-bassins concernés ; 
• établir la cartographie des acteurs/parties prenantes du sous bassin ;
• d’identifier les problématiques liées à la dégradation des ressources en eau ;
• ressortir les principaux enjeux et problématiques en lien avec la gestion et la protection des ressources en eau ;
• ressortir les us, les coutumes et les pratiques de protection endogène des ressources en eau dans les espaces de gestion des CLE ;
• prendre en compte le genre dans la gestion des ressources en eau 
• évaluer le coût des aménagements 
• proposer les types d’aménagement appropriés de protection des ressources en eau 
• identifier et responsabiliser les acteurs dans la mise en œuvre des activités ;
• Faire un diagnostic actuel des usages et usagers de l’eau dans les sous bassins concernés ;
• Élaborer un plan d’action opérationnel détaillé et chiffré à court terme (2024-2027) comprenant des investissements et en cohérence avec
les missions des CLE .
• Développer une stratégie de mise en œuvre et un suivi-contrôle des différents PGE en identifiant des acteurs clés ;
• Renforcer les capacités des membres des CLE sur la stratégie de mobilisation des fonds pour la mise en œuvre des PGE.
Lot 2 : Etude d’élaboration d’un Plan de Gestion de l’Eau (PGE) du sous-bassin du Comité Local de l’Eau (CLE) Balé7

Le bureau d’étude doit :
• Faire un diagnostic de la situation actuelle des ressources en eau dans les sous-bassins concernés ; 
• établir la cartographie des acteurs/parties prenantes du sous bassin ;
• d’identifier les problématiques liées à la dégradation des ressources en eau ;
• ressortir les principaux enjeux et problématiques en lien avec la gestion et la protection des ressources en eau ;
• ressortir les us, les coutumes et les pratiques de protection endogène des ressources en eau dans les espaces de gestion des CLE ;
• prendre en compte le genre dans la gestion des ressources en eau 
• évaluer le coût des aménagements 
• proposer les types d’aménagement appropriés de protection des ressources en eau 
• identifier et responsabiliser les acteurs dans la mise en œuvre des activités ;
• Faire un diagnostic actuel des usages et usagers de l’eau dans les sous bassins concernés ;
• Élaborer un plan d’action opérationnel détaillé et chiffré à court terme (2024-2027) comprenant des investissements et en cohérence avec
les missions des CLE.
• Développer une stratégie de mise en œuvre et un suivi-contrôle des différents PGE en identifiant des acteurs clés ;
• Renforcer les capacités des membres des CLE sur la stratégie de mobilisation des fonds pour la mise en œuvre des PGE.

Lot 3 : Elaboration d’un Plan de Gestion de l’Eau (PGE) du sous-bassin du Comité Local de l’Eau (CLE) Djenkoa 
• Faire un diagnostic de la situation actuelle des ressources en eau dans les sous-bassins concernés ; 
• établir la cartographie des acteurs/parties prenantes du sous bassin ;
• d’identifier les problématiques liées à la dégradation des ressources en eau ;
• ressortir les principaux enjeux et problématiques en lien avec la gestion et la protection des ressources en eau ;
• ressortir les us, les coutumes et les pratiques de protection endogène des ressources en eau dans les espaces de gestion des CLE ;
• prendre en compte le genre dans la gestion des ressources en eau 
• évaluer le coût des aménagements 
• proposer les types d’aménagement appropriés de protection des ressources en eau 
• identifier et responsabiliser les acteurs dans la mise en œuvre des activités ;
• Faire un diagnostic actuel des usages et usagers de l’eau dans les sous bassins concernés ;
• Élaborer un plan d’action opérationnel détaillé et chiffré à court terme (2024-2027) comprenant des investissements et en cohérence avec
les missions des CLE .

• Développer une stratégie de mise en œuvre et un suivi-contrôle des différents PGE en identifiant des acteurs clés ;
• Renforcer les capacités des membres des CLE sur la stratégie de mobilisation des fonds pour la mise en œuvre des PGE.

10. Le reste de la procédure de sélection sera celle conforme aux dispositions de l’article 70 du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP
du 21/03/2023 portant modification du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passations, d’exécution
et de règlement des marchés publics et des délégations de services public .

11. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 por-
tant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les candidats seront éval-
ués sur la base des critères ci-après  :

Prestations intellectuelles

REALISATION DES ETUDES AU PROFIT DE L’AGENCE DE L’EAU DU MOUHOUN (03 LOTS)  

AGENCE DE L’EAU DU MOUHOUN
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- le domaine des activités du candidat ;
- le nombre d’années d’expérience ;
- la présentation et l’organisation managériale du cabinet ou groupement de cabinet ;
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations ;
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues (joindre les copies des pages de garde et de signature des
marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de validation).
Les cabinets ou bureau d’études désirant participer à la présélection sont invités à adresser leur dossier de manifestation d’intérêt à l’autorité con-
tractante. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leur compétence. Le dossier doit fournir les informations suivantes : 
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité contractante;
- - une présentation du bureau d’études faisant ressortir les principales compétences requises pour les prestations demandées ; 
- - les références des prestations similaires exécutées au cours des dix (10) dernières années (copie des pages de garde et de signature
des contrats approuvés et leurs attestations de bonne fin d’exécution ou les rapports de validation
- - adresse complète : localisation, personne à contacter, boite postale, téléphone, email, etc.… ; 
- toute information permettant d’évaluer la capacité technique du bureau d’études

La note minimale requise pour être éligible est de 75 points sur 100

En cas d’aequo le candidat ayant le plus d’expériences similaires sera retenu.

12. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 30 pages. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer
leurs compétences respectives.

13. Une liste de trois (03) candidats au maximum présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par
l’Autorité contractante ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un candi-
dat sera sélectionné selon la méthode de sélection sur la base de la qualité technique et du montant de la proposition (sélection qualité coût).

Prestations intellectuelles
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14. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marchés de la Direction Générale de
l’Agence de l’Eau du Mouhoun au 70 00 12 23 et prendre connaissance des documents de demande de proposition au secrétariat de l’Agence de
l’Eau du Mouhoun tous les jours ouvrables de 07 h 30 à 12h 30 et de 13h à 16 h du lundi à jeudi et les vendredi de 07 h 30 à 12h 30 et 13h 30 à
16h 30.

15. Les manifestations d’intérêt, rédigées en langue française en quatre (4) exemplaires (1 original + 3 copies marquées comme telles) devront
être déposées sous plis fermé à l’adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 03/06/2024 à 09 heures 00 (TU) dans les locaux de la person-
ne Responsable des Marchés sis à Dédougou  Route Dédougou-Bobo après le gouvernorat. ; BP 119 Tél : +226 20 52 22 55 /70 00 12 23

Les offres devront porter la mention suivante « Manifestation d’intérêt pour ……..mentionner le lot ».

16. L'ouverture des offres interviendra en séance publique dans la salle de réunion de ladite Direction le 03/06/2024 à 09 heures 00 TU.
L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite au présent avis de manifestation d’intérêt.

Les budgets prévisionnels : 

Lot 1 : Douze millions (12 000 000) francs CFA TTC, avec un de délai d’exécution : soixante (60) jours 
Lot 2 : Douze millions (12 000 000) francs CFA TTC, avec un de délai d’exécution : soixante (60) jours 
Lot 3 Douze millions (12 000 000) francs CFA TTC, avec un de délai d’exécution : soixante (60) jours 

Le président de la Commission d’attribution des marchés

BAKOUAN Gnama

Prestations intellectuelles
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Avis à manifestation d’intérêt 2024-04/MEEA/SG/DGAEC/PRM du 03/05/2024

Dans le cadre de l’exécution de son Plan de Passation des Marchés, gestion 2024, la Personne Responsable des Marchés, Président de la Commission
d’Attribution des Marchés (CAM) de l’Agence de l’Eau des Cascades lance un avis à manifestation d’intérêt pour le recrutement de consultants devant assur-
er divers suivi-contrôles dans le cadre des activités de l’Agence de l’Eau des Cascades.

Publicité. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics adopté par le Conseil d’Administration de
l’Agence de l’eau des Cascades en sa séance du 20 mars 2024.

Source de financement
Budget  de l’Agence de l’Eau des Cascades/ Recettes Propres, gestion 2024. 

Description des prestations. Les services comprennent :
Lot 1 : Assurer le suivi contrôle des travaux d’aménagement de la source d’eau à Tamassari (350 000) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de soix-
ante (60) jours 

Lot 2 : Suivi contrôle des travaux de réalisation de deux (2) PEA au profit des usagers de l'EC de l'AEC. Le budget prévisionnel est de quatre millions deux
cent mille (4 200 000) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de soixante (60) jours 

Lot 3 : Assurer le suivi contrôle des travaux de réalisation d’un forage multi-usage avec un château d'eau métallique alimentés par un système solaire. Le
budget prévisionnel est de un million neuf cent mille (1 900 000) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de soixante (60) jours 

Lot 4 : Assurer le suivi contrôle des travaux de construction d'un local chauffeurs et d'un magasin. Le budget prévisionnel est de un million cent mille
(1 100 000) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de soixante (60) jours 

Lot 5 : Suivi contrôle des travaux de réalisation des puits maraichers au profit des CLE. Le budget prévisionnel est de huit cent quarante mille (840 000)
francs CFA TTC avec un délai d’exécution de soixante (60) jours 

Critères d’évaluation. 
L’Agence de l’Eau des Cascades invite, par le présent avis à manifestation d’intérêt, les consultants intéressés à présenter leur proposition sous pli fermé
et un candidat sera sélectionné pour chaque lot conformément aux dispositions du décret N° 2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 modi-
fication du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics
et des délégations de service public.

Les candidatures seront évaluées sur la base des critères ci-après :
- Les qualifications du candidat =40points : diplôme=10 points et nombre d’année d’expérience =30 points dont 6 points par année d’expérience ;
- la nature des activités du candidat =20points ;
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés similaires 30 point dont 10 points par marché similaire ;
- la connaissance du contexte local 10 points : langue =5 points, cultures = 5 points.
NB : le candidat ayant obtenu la note la plus élevé et supérieur à 70 points sera retenu et invité à présenter sa proposition technique et sa proposition finan-
cière en vue de la négociation du contrat.

Informations supplémentaires. 
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous : Direction Générale
de l’Agence de l’Eau des Cascade sis à Banfora BP 259 BANFORA tél : 77 06 44 03 ; Email : hamidouedrao1er@gmail.com  et aux heures suivantes : de
8h00 à 12h00 et de 13h à 15 heures 45 TU tous les jours ouvrables.

Composition, date et lieu de dépôt. Les manifestations d’intérêt sont composées comme suit :
- la lettre de manifestation d’intérêt
- le CV daté et signé conformément au modèle joint
- le diplôme légalisé
- les preuves de références similaires (joindre les copies de la page de garde et de signature des contrats ainsi que les attestations de service fait
ou de bonne fin).

Les manifestations d’intérêt rédigées en français en quatre (04) exemplaires (1 original + 3 copies) et par lot marquée comme tels, doivent être déposées
au bureau de la Personne Responsable des Marchés de la Direction Générale de l’Agence de l’Eau des Cascade au plus tard le au plus tard le 03/06/2024
à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires ou leurs représentants qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non-réception de l’offre trans-
mise par le candidat.

Réserve
L’Administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à ce présent avis à manifestation d’intérêt.

NB : le candidat ayant obtenu la note la plus élevé et supérieur à 70 points sera retenu et invité à présenter sa proposition technique et sa proposition finan-
cière en vue de la négociation du contrat.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Hamidou OUEDRAOGO
La Personne Responsable des Marchés

Prestations intellectuelles

AGENCE DE L’EAU DES CASCADES

Recrutement de consultants individuels devant assurer divers suivi-contrôles
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Avis à manifestation d’intérêt 
N° 2024-002/MEEA/SG/DGAEC/PRM du 09/05/2024 

1. Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2024, l’Agence de l’Eau des Cascades souhaite recevoir des can-
didatures pour la mise en place d’une base de données additionnelle de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ses procé-
dures de de demande de cotations dans les domaines ci-après : 

Numéro du lot Domaine

Fournitures et équipements
Lot 15 Achats de Kits d'outils pour véhicules (trousseau de clés, Cable de traction, petit compresseurs…)
Lot 16 Conception, confection et installation d’enseignes (plaque signalétique d'intérieur et plaque signalétique du mur du siège)
Lot 17 Support IEC et confection de boite à images
Lot 18 Acquérir une licence pour le traitement d'images
Lot 19 Acquérir un logiciel de gestion
Lot 20 Confection et pose de portail et portions coulissant
lot 21 Acquérir du mobilier de bureau (coffre-fort, scanner multifonctions, vidéos projecteurs, appareils photos numériques, …)

2. La participation à cette manifestation d’intérêt est ouverte à toutes personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension à la commande publique et en règle vis-à-vis de l’Administration. 

3. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour leur inscription dans la base de données et sur la liste des fournisseurs
de l’Agence de l’Eau des Cascades, en fournissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour les prestations recherchées. Les candidats
seront évalués sur la base des critères ci-après :
- être légalement constitué ;
- être d’un domaine d’activité indiqué par l’avis de manifestation d’intérêts ;
- disposer le cas échéant de l’agrément technique exigé pour le domaine d’activité concerné.

4. Il est demandé aux candidats de soumettre un dossier comprenant :

- une lettre de demande d’inscription dans la base de données et sur la liste des fournisseurs de l’Agence de l’Eau des Cascades au titre de l’an-
née 2024, adressée à la Personne Responsable des Marchés de l’AEC indiquant le lot et le domaine d’activités du candidat;
- une fiche de présentation du candidat faisant ressortir pour les entreprises notamment la raison sociale de l’entreprise, le numéro d’iden-
tifiant fiscal unique (IFU), l’adresse (numéro de téléphone, email, domiciliation) et les différents domaines d’activités du candidat;
- une copie des agréments, actes de droits d’exclusivité de distribution détenus, pour les domaines d’activités concernés ;
- une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ( NB : il ne s’agit pas de l’extrait de registre de commerce)
- une copie de l’attestation de situation cotisante ;
- les preuves de références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues pour chaque domaine d’activité (joindre les copies
des pages de garde et de signature des marchés, les procès-verbaux de réception, attestations de bonne exécution ou les rapports de validation)
pour les entreprises qui en disposent. 

5. Les candidats doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention « Manifestation d’intérêt pour l’inscription dans la base de
données et sur la liste des fournisseurs de l’Agence de l’Eau des Cascades », au bureau de la Personne Responsable des Marchés de l’Agence
de l’Eau des Cascades sis à Banfora BP 259 BANFORA tel : 00226 77 06 44 03. Email : hamidouedraogo1er@gmail.com , au plus tard le
24/05/2024, à 09 heures 00 minute TU.

La Personne Responsable des Marchés 

Hamidou OUEDRAOGO

Prestations intellectuelles

L’AGENCE DE L’EAU DES CASCADES

Constitution d’une base de données additionnelle de fournisseurs /prestataires de biens
et services de l’Agence de l’Eau des Cascades (AEC) au titre de l’année 2024
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Avis à manifestation d’intérêt 
N° 2024-03/MEEA/SG/DGAEC/PRM du 14/05/2024 

Publicité.
La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics adopté par le Conseil d’administration de
l’Agence de l’Eau des Cascades en sa séance du 20 mars 2024.

Source de financement. 
Lot 1 et 3 : Budget de l’Agence de l’Eau des Cascades/ Recettes propres, gestion 2024
Lot 2 : Budget de l’Agence de l’Eau des Cascades/ DANIDA, gestion 2024

Description des prestations. 

Les services comprennent :
Lot 1 : l’élaboration d'un plan de formation du personnel de l'agence de l’eau des cascades. Le budget prévisionnel est de huit millions

(8 000 000) de francs CFA TTC ;

Lot 2 : Réaliser une étude sur le renforcement de la résilience au climat des populations du bassin du Lac Tengrela à travers la restauration, la
protection et la valorisation des écosystèmes du bassin et l’amélioration des moyens de subsistance. Le budget prévisionnel est de vingt-cinq
millions (25 000 000) de francs CFA HT ;

Lot 3 : Étude pour le désensablement du barrage de Tourny. Le budget prévisionnel est de neuf millions cinq cent mille (9 500 000) de francs
CFA TTC.

Critères d’évaluation 
Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations indi-
quant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public et l’ensemble de ces modificatifs. 

Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- le domaine des activités du candidat, 
- le nombre d’années d’expérience,
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues (joindre les copies des pages de garde et de signature des
marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de validation). 

Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas à treize (13) pages. Les candidats peuvent s’associer pour ren-
forcer leurs compétences respectives.

Une liste de trois (03) candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l’Autorité contractante
; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un candidat sera sélectionné
selon la méthode de sélection sur la base de la qualité technique seule.

Informations supplémentaires. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence
à l’adresse ci-dessous : Direction Générale de l’Agence de l’Eau des Cascade sis à Banfora BP 259 BANFORA tél : 77 06 44 03 ; email : hami-
douedraogo1er@gmail.com  et aux heures suivantes : de 8h00 à 12h00 et de 14h à 16 heures TU tous les jours ouvrables.

Les manifestations d’intérêt doivent être déposées au bureau de la Personne Responsable des Marchés de la Direction Générale de l’Agence de
l’Eau des Cascade au plus tard le au plus tard le 03/06/2024 à 09 heures.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Hamidou OUEDRAOGO
La Personne Responsable des Marchés

Prestations intellectuelles

AGENCE DE L’EAU DES CASCADES

Présélection de consultants (personnes morales) devant assurer diverses études
au profit de l'agence de l’eau des cascades
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Constitution d’une base de données 
de fournisseurs/prestataires de la Mairie 

Constitution d’une base de données 
de fournisseurs/Prestataires de la mairie de

Koumbia pour l’exercice budgétaire 2024

REGION DES HAUTS-BASSINS REGION DES HAUTS-BASSINS

Prestations intellectuelles

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marches
publics gestion 2024, la Mairie de l’Arrondissement n° 1, lance un avis
à manifestation d’intérêt dans le domaine suivant en vue de la constitu-
tion d’une base de données de fournisseurs/prestateurs de biens, serv-
ices et travaux dans le cadre des procédures de demandes de cotation.

Numéro du lot Domaines

I FOURNITURES ET EQUIPEMENTS
Lot 01 Achat de rideaux et accessoires

La participation à la présente manifestation est ouverte aux entreprises
à jour vis-à-vis de l’Administration.  

Les prestataires et fournisseurs devrons produire un dossier composé
de :

1. une lettre de demande d’inscription adressée à la Secrétaire
Générale par ailleurs Personne Responsable des Marchés par intérim,
indiquant le lot et le domaine d’activités du candidat ;

2. une présentation de l’entreprise indiquant son adresse complet,
sa situation géographique, ses qualifications et compétences dans le
domaine d’intervention choisi ;

3. une description des moyens humains et matériels dont dispose
l’entreprise ; 

4. une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les
domains qui exigent la possession d’un tel document ;

5. une copie du Regisqtre de commerce et de credit mobilier ;

6. les preuves des experience ou de réalisation.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation
doivent déposer leur dossiers sous plis fermé avec la mention : 

- Réponse à l’avis à manifestation d’intérêt ainsi que la precision
du lot concerné à la comptabilité de la Mairie de l’Arrondissement n°1,
au plus tard le 03/06/2024.

La Personne Responsable des Marchés,Par Interim

Laurence COULIBALY/BASSOLET
Administrateur Civil

Médaillée d’Honneur des Collectivités Locales

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-02/RHBS/PTUY/CKBIA/CCAM

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités aux titres de
l’année 2024, la mairie de Koumbia souhaite recevoir des candida-
tures pour la mise en place d’une base de données de four-
nisseurs/Prestataires de biens et services dans la cadre de ses
procédures de demandes de cotations pour les domaines ci-après
: 

I) AUTRE SERVICE

Lot 01 Prestation de service de restauration
Lot 02 Entretien et maintenance de véhicule à deux (04) roues

La participation à la présente manifestation d’intérêts est
ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration.

La mairie de Koumbia rappelle aux prestataires et fournisseurs qui
ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés
de cette formalité, et devront produire un dossier composé de :

1. Une lettre de demande d’inscription adressée au président
de la délégation spéciale de Koumbia indiquant le lot et le domaine
d’activités du candidat,

2. Une présentation de l’entreprise indiquant son adresse
Complete, sa situation géographique, ses qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisi,

3. Une description des moyens humains et matériels dont dis-
pose l’entreprise,

4. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour
les domaines qui exigent la possession d’un tel document,

5. Une copie du registre de commerce et de crédit immobilier,

6. Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
complémentaires auprès de la   personne Responsable des Marché
de la mairie Tél . : +226 76 43 89 92.

Les entreprises éligible et désirant prendre part à cette con-
sultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la men-
tion « réponse à l’avis de constitution de base de données de four-
nisseur/Prestataires ainsi que la précision du lot concerné » au
bureau de la Personne Responsable des Marchés de la mairie de
Koumbia au plus tard le 03/06/2024 à 09 heures 00 . 

La Personne Responsable des Marchés

YONI Adama
Secrétaire Administratif                                                                                                                                                
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Appel à manifestation d’intérêt 
N°2024-05/GIP-AEN/CB/CA/DG/PRM 

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024 de l’Agence
de l’Eau du Nakanbé (AEN).

2. Financement : Budget AEN Exercice 2024

3. Les services de consultants comprennent deux (02) lots :  

- Lot 1 : mise en place du Comité Local de l’Eau (CLE) dans le sous bassin Nakanbé Amont Nord-Ouest : CLE Nakanbé Amont Nord-Ouest ;
- Lot 2 : mise en place du Comité Local de l’Eau (CLE) dans le sous bassin Nakanbé Amont Ouest : CLE Nakanbé Amont Ouest 

4. Critères d’évaluation : les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en four-
nissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services. 

Le reste de la procédure de sélection sera celle conforme aux dispositions de l’article 70 du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du
21/03/2023 portant modification du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passations, d’exécution et
de règlement des marchés publics et des délégations de services public.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public et son modificatif. Les candidats
seront notés sur 100 points repartis sur la base des critères ci-après :

 le domaine des activités du candidat (10 pts);
 la démarche méthodologique et le plan de travail (50 pts);
 les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues des cinq (05) dernières années (joindre les copies des pages de
garde et de signature des marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de validation) (40 pts). 

NB : Les marchés analogues qui seront pris en comptes sont les marchés avec l’Etat et ses démembrements portant sur la mise en place des
Comités d’Usagers d’Eau ou des Associations d’Usagers de l’Eau ou des Comités Locaux de l’Eau 

Liste des marchés similaires

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs
compétences respectives.

7. A l’issue de l’évaluation, les trois (03) bureaux présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations et ayant le score mini-
mum de 75/100 seront retenus ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières. Le
consultant techniquement conforme, ayant la proposition financière évaluée la moins disante sera retenu pour la négociation et la signature du
contrat.

8. Composition du dossier de manifestation d’intérêt

Les cabinets ou bureau d’études désirant participer à la présélection sont invités à adresser leur dossier de manifestation d’intérêt à l’autorité con-
tractante.

Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leur compétence.

Le dossier doit fournir les informations suivantes :

 une lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité contractante;
 une présentation du bureau d’études faisant ressortir les principales compétences requises pour les prestations demandées ;
 la démarche méthodologique et le plan de travail ;
 les références des prestations similaires exécutées au cours des cinq (05) dernières années (copie des pages de garde et de signature
des contrats approuvés et leurs attestations de bonne fin d’exécution ou les rapports de validation) ;
 adresse complète : localisation, personne à contacter, boite postale, téléphone, faxe, email, etc.… ;
 toute autre information permettant d’évaluer la capacité technique du bureau d’études.

Prestations intellectuelles

GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC/AGENCE DE L’EAU DU NAKANBE

Mise en place des Comités Locaux de l’Eau (CLE) dans les sous bassins Nakanbé Amont
Nord-Ouest et Nakanbé Amont Ouest
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9. Renseignements complémentaires

Les bureaux intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et les TDR à l’adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture
de bureaux suivantes : le matin de 07 heures 30 mn à 12 heures 30, et l’après midi de 13 heures 00 mn à 16 heures 00 mn (TU) dans les locaux
de la Personne Responsable des Marchés sis à Ziniaré ; BP 95 Ziniaré ; Tél : : (+226) 25 30 98 71/70873431

10. Dépôt des dossiers

Les manifestations d’intérêt, rédigées en langue française en quatre (4) exemplaires (1 original + 3 copies marquées comme telles) devront être
déposées sous plis fermé à l’adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 03/06/2024  à 09 heures 00 mn (TU) dans les locaux de la person-
ne Responsable des Marchés sis à Ziniaré ; BP 95 Ziniaré/BURKINA FASO Tél : (+226) 25 30 98 71/70 87 34 31.

Les offres devront porter la mention suivante « Manifestation d’intérêt pour la mise en place des Comités Locaux de l’Eau (CLE) dans les sous
bassins Nakanbé Amont Nord-Ouest et Nakanbé Amont Ouest ».

11. ouverture des plis

L'ouverture des offres interviendra en séance publique dans la salle de réunion de ladite Direction le 03/06/2024 à partir de 09 heures 00 TU.
L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite au présent avis de manifestation d’intérêt. 

N.B : enveloppe financière prévisionnelle TTC : 15 000 000 Francs CFA pour chaque lot.

La Personne Responsable des Marchés

Minam BADOLO
Gestionnaire Financier

Prestations intellectuelles
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Appel à manifestation d’intérêt N°2024-04/GIP-AEN/CB/CA/DG/PRM p 

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024 de l’Agence de l’Eau
du Nakanbé (AEN).

2. Financement : Budget AEN Exercice 2024

3. Les services de consultants comprennent un lot unique :  Elaboration de l’Etat De Lieux (EDL) du SAGE Massili-Ziga 

4. Critères d’évaluation : les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services. 

Le reste de la procédure de sélection sera celle conforme aux dispositions de l’article 70 du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21/03/2023
portant modification du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passations, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de services public.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures
de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public et son modificatif. Les candidats seront notés sur 100
points repartis sur la base des critères ci-après :
 le domaine des activités du candidat (5 pts);
 la démarche méthodologique et le plan de travail (35 pts);
 les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues des cinq (05) dernières années (joindre les copies des pages de garde
et de signature des marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de validation) (60 pts). 

NB : Les marchés analogues qui seront pris en comptes sont les marchés exécutés avec l’Etat et ses démembrements portant sur l’élaboration de doc-
uments stratégiques et/ou de planification et d’orientation en lien avec les ressources en eau. 
Liste des marchés similaires

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs compé-
tences respectives.

7. A l’issue de l’évaluation, les trois (03) bureaux présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations et ayant le score minimum de
75/100 seront retenus ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières. Le consultant tech-
niquement conforme, ayant la proposition financière évaluée la moins disante sera retenu pour la négociation et la signature du contrat.

8. Composition du dossier de manifestation d’intérêt
Les cabinets ou bureau d’études désirant participer à la présélection sont invités à adresser leur dossier de manifestation d’intérêt à l’autorité contractante.
Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leur compétence.
Le dossier doit fournir les informations suivantes :
 une lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité contractante;
 une présentation du bureau d’études faisant ressortir les principales compétences requises pour les prestations demandées ;
 la démarche méthodologique et le plan de travail ;
 les références des prestations similaires exécutées au cours des cinq (05) dernières années (copie des pages de garde et de signature des con-
trats approuvés et leurs attestations de bonne fin d’exécution ou les rapports de validation) ;
 adresse complète : localisation, personne à contacter, boite postale, téléphone, faxe, email, etc.… ;
 toute autre information permettant d’évaluer la capacité technique du bureau d’études.

9. Renseignements complémentaires
Les bureaux intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et les TDR à l’adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de bureaux
suivantes : le matin de 07 heures 30 mn à 12 heures 30, et l’après midi de 13 heures 00 mn à 16 heures 00 mn (TU) dans les locaux de la Personne
Responsable des Marchés sis à Ziniaré ; BP 95 Ziniaré ; Tél : : (+226) 25 30 98 71/70873431

10. Dépôt des dossiers
Les manifestations d’intérêt, rédigées en langue française en quatre (4) exemplaires (1 original + 3 copies marquées comme telles) devront être déposées
sous plis fermé à l’adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le  03/06/2024  à 09 heures 00 mn (TU) dans les locaux de la personne Responsable des
Marchés sis à Ziniaré ; BP 95 Ziniaré/BURKINA FASO Tél : (+226) 25 30 98 71/70 87 34 31.
Les offres devront porter la mention suivante « Manifestation d’intérêt pour l’élaboration de l’Etat De Lieux (EDL) du SAGE Massili-Ziga».

11. ouverture des plis
L'ouverture des offres interviendra en séance publique dans la salle de réunion de ladite Direction le 03/06/2024 à partir de 09 heures 00 TU.

L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite au présent avis de manifestation d’intérêt. 
N.B : enveloppe financière prévisionnelle TTC : 59 000 000 Francs CFA

La Personne Responsable des Marchés

Minam BADOLO
Gestionnaire Financier

Prestations intellectuelles

GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC/AGENCE DE L’EAU DU NAKANBE

Elaboration de l’Etat De Lieux (EDL) du Schéma d’Aménagement 
et de Gestion de l’Eau (SAGE) Massili-Ziga
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3882 -  Lundi 20 mai 2024

Avis de manifestation d’intérêt 
n°2024-02/RPCL/CR/CRAM du 08 mai 2024 

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2024, le Conseil Régional du Plateau Central prévoit entre autres,
l’entretien et réparation de véhicules à 4 roues et l’acquisition de métiers à tisser par voie de demande de cotations. Conformément à l’article 72
alinéa 1 du décret N°2023-0273/PRES6TRANS/PM/MEFP modifiant le décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procé-
dure de passation, d’exécution, et de règlement des marchés publics et des délégations de services publics : le Conseil Régional du Plateau
Central lance le présent avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de prestataires ;

1. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt étant de disposer d’une base de données de prestataires que l’institution pourra consulter
dans le cadre des demandes de cotations au cours de l’année 2024 ;

2. Aussi, souhait-t-il recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines ci-après : 

3. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte au personnes physiques et morales selon le domaine, qui ne figurent
pas sur la liste des fournisseurs défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.

4. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au
regard du domaine :

5. Les entreprises ayant déposé une offre de service au Conseil Régional sont invitées à prendre part à la présente manifestation d’intérêt
afin de fournir les informations et les pièces requises ;

6. Un candidat a la possibilité de postuler pour plusieurs lots du même domaine ;

7. La lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires du Conseil Régional devra comporter l’adresse complète et
la géographique du candidat ;

8. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine ;

9. Le Conseil Régional se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues ;  

10. Les entreprises désirant prendre part à la présente consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention « réponse
à l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution de la base de données des prestataires du Conseil Régional du Plateau Central : préciser le
domaine et le sous-domaine concerné » au bureau de la Personne Responsable des Marchés du Conseil Régional du Plateau Central. Tél : 70
79 82 43 au plus tard le 03/06/2024 à 09 heures 00 mn TU. 

La Personne Responsable des Marchés

W. A Christian SAWADOGO 
Administrateur Civil

Prestations intellectuelles

REGION DU PLATEAU CENTRAL                                                                                 

constitution d’une base de données complémentaire des prestataires du Conseil Régional
du Plateau Central
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3882 -  Lundi 20 mai 2024

Avis de manifestation d’intérêt 
N° 2024-002/MENAPLN/DREPPNF-SUO/DPEPPNF-IB du 06 mai 2024 

Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés (PPM), gestion 2024, la Direction Provinciale de l’Education Préscolaire, Primaire
et Non Formelle du Ioba (DPEPPNF-IOBA) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution du répertoire des fournisseurs et
prestataires pour l’année 2024. 

Cet appel à manifestation fait suite à l’application de l’article 72 du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP/modificatif du décret N°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
Prestataires/Fournisseurs/Consultants que la DPEPPNF-IOBA pourra contacter dans le cadre de la consultation restreinte pour la réalisation des
travaux, la fourniture des biens et services et pour la réalisation de services de prestations intellectuelles.

2- Peuvent soumissionner les personnes ou les entreprises spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :
 Entretien et réparation de véhicules à quatre roues (Agréement technique exigé)
 Réalisation de forage (Agréement technique exigé)
 Suivi contrôle des travaux de réalisation de forage (Diplôme exigé)
 Acquisition de mobilier et matériel de logement et de bureau
 Acquisition de matériel et outillage techniques

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

2- Les Candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution du répertoire des fournisseurs et prestataires de la DPEPPNF-IOBA ». 

Elles devront comporter les informations et les pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
 Le domaine principal de soumission;
 La description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques; 
 Une copie de l’extrait du registre du commerce pour les personnes morales; 
 Une copie de l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu; 
 Une copie du diplôme s’il y a lieu.

NB : Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres de service sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises.

3-  Les Candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Service de Gestion des ressources Financières et
matérielles de la DPEPPNF-IOBA ou appeler au 70 98 06 37/75 36 09 41.

4- Les offres présentées en un original et deux (02) copies, devront parvenir ou être remises à l’adresse ci-dessus indiquée avant le 24/05/2024
à 9 heures 00. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, Le Chef de Service de Gestion des Ressources Financières et Matérielle ne peut être
responsable de la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

5-  La DPEPPNF-IOBA se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Chef de Service de Gestion des Ressources Financières

et Matérielles

Charles OUATTARA
Conseiller d’Intendance Scolaire et Universitaire

Prestations intellectuelles

REGION DU SUD-OUEST

Constitution du répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2024



La célérité dans la transparence


